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«Organisation et fonctionnement du Service de Documentation-
Bibliotheque et Informatique du Conseil Constitutionnel» 

RESUME 

Beneficiant jusque-la d'une infime consideration et demeuree comme souci 
mineur des preoccupations des decideurs politiques, Vinformation documentaire 
prend desormais une place determinante dans les pays du Sud. La creation de 
services de documentation institutionncls ou administratifs doit etre une partie 
integrante du processus de structuration de VEtat. Car, un Etat sans memoire, sans 
reference, sans production de documents ne peut fonctionner comme un Etat 
moderne. et souverain. 

DESCRIPTEURS 

- Constitution de 1958 

- Conseil constitutionnel 

- Decision de constitutionnalite 

- Saisine 

- Controle de constitutionnalite 

- Jurisprudence 

- Loi 

- Contentieux electoral 

ABSTRACT 

- Service de documentation 

- Bibliotheque 

-Informatique documentaire 

- Logiciel documentaire 

- Base de Donnces 

- Documentation juridique 

- Cour constitutionnelle 

- Cooperation documentaire 

Until now, documentary information has been considered as a minor preoccupation 
of political leaders. 

Nowadays, it has acquired a determining place in the Southern countries. The 
creation of documentary services in public institutions or administrations has to be 
integrated in the State structurating process. 

Indeed, a State without memory, references or informations production cannot work 
as a modern and sovereign State. 

KEYWORDS 
- The 1958 Constitution 

- Constitutional council 

Constitutionnal decision 

- Submission of a case to the Court 

Constitutional rcview 

- Jurisprudence 

Law 

Electoral contentious 

- Documentation service 

- Library 

- Documentary data processing 

- Documentary software 

- Data base 

- Juridical documentary 

- Constitutional Court 

- Documentary cooperation 
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"Communication" ct "Infonnation", voila deux maitres mots de notre epoque. 

Tout rapport humain, toute activite supposent un mode de communication. Les modes 

de communication sont extremement varies mais, le schema general en reste, a peu de 

chose pres, identique. Le principe de toutc communication est la circulation d'un 

message entre une source (emetteur) et une destination (recepteur) au moyen d'un 

support (canal) selon le theoreme de Shanon. 

L'information est a la fois 1'action d'informer et 1'objet sur lequel porte cette 

action. Dans son sens premier, Finformation est donc 1'activite qui consiste a 

communiquer, a transmettre a autrui un element de connaissance sur un sujet donne. 

Cette activite a connu un developpement spectaculaire au cours de ce XXeme siecle 

dans la plupart des pays sous 1'effet du developpement industriel, 1'explosion de la 

diffusion documentaire et du progres des technologies de 1'information. Ne dit-on pas 

que nous allons vers une civilisation informationnelle ? 11 est par consequent important 

que des hommes et des femmes acquierent une competence nouvelle pour maltriser les 

flux d'information et assurer efficacement un role d'interface entre les sources 

d'information et les differents operateurs. 

Etre informe, c'est aussi pouvoir analyser une situation, trouver une solution a un 

probleme quellc que soit sa nature, juger a bon escient. 

L'information se revele desormais une des cles du developpement economique et 

culturel. Elle n'en constitue pas moins une ressource essentielle pour la recherche et 

l'innovation. 

L'information scientifique, technique, medicale ou juridique requiert une 

manipulation par des professionnels. Ces specialistes doivent etre capables de la 

collccter et la selectionner, la synthetiser, l'actualiser et cn assurer la diffusion aux 

utilisatcurs finaux par 1'utilisation des supports et des techniques les mieux adaptees. 



Dans le cadre de notre formation au Dipldme Professionnel Superieur en Sciences 

de 1'Information et des Bibliotheques a 1'Ecole Nationale Superieure des Sciences de 

1'Infonnation et des Bibliotheques (ENSSIB) de Villeurbanne, un stage d'une duree de 

quatre mois est a effectuer. L'interet particulier porte a la documentation juridique a 

motive notre choix du Conseil constitutionnel. Ainsi, 1'objectif de ce stage est 

d'apprecier 1'organisation materielle du Service de Documentation - Bibliotheque et 

Informatique d'une part et, participer de maniere active a la vie quotidienne de sa 

gestion documentaire d'autre part. 

Je m'attacherai d'abord a la presentation du Conseil constitutionnel en sa qualite de 

regulateur du systeme politique franpais. Ensuite, je presenterai 1'organisation du 

Service de Documentation - Bibliotheque et Informatique, moelle epiniere de cette 

institution. Enfin, j'expliquerai le fonctionnement de ce Service ainsi replace dans son 

contexte. 
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I - HISTORIQUE 

Dans un souci de rompre avec la tradition attachee a la souverainete de la loi 

defavorable au contrdle de la constitutionnalite, la Constitution du 4 octobre 1958 a cree 

le Conseil constitutionnel. Pour Philippe ARDANT1 deux raisons ont contribue a sa 

creation. D'une part, il s'agit d'une prise de conscience des inconvenients de 1'absence 

d'un contrdle reel - en particulier des facilites abusives ouvertes au legislateur - dans un 

pays qui se veut un Etat de droit . D'autre part, de la demystification de la loi, 

depouillee de son aura sacree d'expression de la volonte generale pour etre ramenee a 

«Vopinion d'une majorite passagere». Autrement dit, cela revient a corriger la derive 

des regimes precedents vers la souverainete parlementaire. 

Ainsi, la garantie du respect par le legislateur des droits fondamentaux a valeur 

constitutionnelle va se produire en suivant deux etapes. D'abord par une decision du 16 

juillet 1971, le Conseil reconnalt la valeur constitutionnelle au Preambule de la 

Constitution de 1958, lequel fait reference a celui de la Constitution de la IVeme 

Republique et a la Declaration des droits de 1'Homme et du citoyen de 1789. 

La consolidation du role du Conseil dans Fordre juridique resulte ensuite de la 

revision constitutionnelle du 29 octobre 1974 qui a etendu a soixante deputes ou 

soixante senateurs, la possibilite de contester la constitutionnalite d'une loi ordinaire. 

Cette possibilite va aller a 1'cncontre de la fameuse formule d'un depute : «Vous avez 

juridiquement tort parce que vous etes politiquement minoritaire !». 

Devenu le gardien vigilant des droits fondamentaux et contrairement a la Cour 

supreme - au - dessus de toutcs les juridictions nationales et disposant d'une 

competence de droit commun - le Conseil constitutionnel sc situe au sommet d'aucune 

hierarchie de tribunaux ni judiciaires, ni administratifs. Pour Pierre AVRIL et Jcan 
•y 

GICQUEL , la creation du Conseil constitutionnel de 1958 se revele Finnovation 

1 ARDANT, Philippe, Institutions politique et Droit constitutionnel, Librairie Generale 
de et de Jurisprudence (LGDJ), 1996. 

2 AVRIL, Pierre et GICQUEI, Jean, Le Conseil constitutionne), Paris, Montchrestien, E.J.A. 1995. 
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majeure de la Constitution de 1958 et le Conseil s'analyse dorenavant en une Cour 

constitutionnelle au sein des institutions en sa qualite de «gouvernement de la 

Constitution» et de regulateur du systcme politique. 

II - DEUX COMPETENCES FONDAMENTALES 

Le Conseil constitutionnel ne dispose pas moins d'un ensemble de prerogatives 

impressionnantes. La Constitution du 4 octobre 1958 lui conlere une double 

competence. II exerce a la fois une competence constitutionnelle (controle abstrait des 

lois) et une competence en matiere de contentieux electoral (contrdle concret). 

A - UNE COMPETENCE CONSTITUTIONNELLE 

Le contrdle de constitutionnalite veille au respect par le Parlement de la 

constitutionnalite des normes. Ce controle abstrait du Conseil s'exerce par voie d'action 

apres le vote par le Parlcment mais avant la promulgation de la loi, la ratification ou 

Vapprobation d'un engagement intemational et 1'entree en vigueur des reglcments des 

Assemblees. 

La saisine, avant la revision d'octobre 1974 de la Constitution, facultative, peut 

etre faite sur 1'initiative du President de la Republique, du Premier Ministre, du 

President du Senat ou de 1'Assemblee nationale. Le Conscil constitutionnel, lorsqu'il est 

consulte officiellement par le Chef de VEtat lors de la mise en ceuvre de Varticle 16 de 

la Constitution et ulterieurement sur les decisions prises dans ce cadre, emet un avis. 

Le controle dc constitutionnalite s'exerce a Vegard de quatre types de normes 

(articles 37 alinea 2 ; 46 ; 54 ; 61 alinea 2) en regard de ce qu'on appelle le «bloc de 

constitutionnalite », c'est-a-dire la Constitution proprement dite et son Preambule. Le 

Conseil consacre une large part de son activite a cette compctence de juge 

constitutionnel et instance de regulation de la vie politique. 

Article 37 alinea 2 

En vcrtu de cet article, le Conseil constitutionnel, saisi par le Premier Ministre, 

peut prononccr le declassement d'un tcxte legislatif dans le cas oii ce dernier serait 

intervenu dans le domaine reglementaire. Cette norme permet de faire la distinction 
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entre le domaine de la loi et celui du domaine du reglement. Avant 1958, la loi pouvait a 

elle seule tout faire. Cette situation se traduit par la formule «la loi avait la compdtence 

de sa competence». Desormais 1'article 37 donne pouvoir au Conseil de trancher et de 

fixer les limites en cas de doute de saisine par le Premier Ministre. Depuis 1959, cent 

quatre vingt douze (192) dccisions L ont ete prises. 

^'Article 46 

Cet article combine avec 1'article 61 alinca 1, permet au Conseil constitutionnel 

d'exercer un controle obligatoire dc la conformite a la Constitution de deux types de 

textes : les lois organiques et les reglements des Assemblees (Senat et Assemblee 

nationale). 

^Article 54 

De 1958 a ce jour, le Conseil a rendu seulement six (6) Decisions en vertu de cet 

article qui dispose: «Si le Conseil constitutionnel, saisi par le President, par le Premier 

ministre ou par le President de l'une ou 1'autre Assemblee, ou par soixante deputes ou 

soixante senateurs a declare qu'un engagement international comporte une clause 

contraire a la Constitution, 1'autorisation de le ratifier ou de 1'approuver ne peut 

intervenir qu'apres la revision de la Constitution». 

^Article 61 alinea 2 

En vertu de cet article, le Conseil peut controler sur saisine facultative, la 

conformite de la constitutionnalite des lois ordinaires. Elles peuvent etre deferees au 

Conseil avant leur promulgation, par le President de la Republique, le Premier Ministre, 

le President du Senat, le President de 1'Assemblee nationale ou soixante deputes ou 

soixante senateurs. 

De 1958 a 1974, ces quatrc autoritcs ont saisi plusieurs fois le Conseil 

constitutionnel. Mais la revision dc la Constitution d'octobre 1974 introduitc par lc 

President Valerie Giscard d'Estaing dans un souci d'accro!tre le controle excrce par le 

Conseil constitutionnel sur le Parlement, va non seulement permcttre a une minorite de 

deputes et de senateurs de saisir le conseil3. 

3 ROUSSILLON, Henry, Le Conseil Constitutionnel, Paris, 3,4mc edition, Dallozl996. 
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B - UNE COMPETENCE EN MA TIERE DE CONTENTIEUX 

ELECTORAL 

Elle conceme les consultations nationales que sont 1'election du President de la 

Republique (article 58 de la Constitution), les elections parlementaires (article 59), le 

referendum (article 60). Consulte par le Gouvernement sur tous les textes organisant les 

operations electorales, aucune phase de ces consultations n'echappe au Conseil 

constitutionnel. Toutes les decisions (exceptees les decisions electorales) que le Conseil 

rend, ne sont pas susceptibles de recours et s'imposent aux pouvoirs publics et a toutes 

les autorites administratives ct juridictionnelles. Ses avis ne sont pas rendus publics. 

Pour Felection presidentielle le Conseil constitutionnel arrete la liste des candidats 

et veille au bon deroulement des operations electorales. S'agissant des autres elections, 

s'il constate une irregularite, il peut prononcer Pannulation. Pour Henry 

ROUSSILLON4, deux facteurs de nature tres differente sont pris en consideration par le 

Conseil mais, egalement, par tout juge electoral: « 1'irregularite elle - meme, plus ou 

moins grave, element subjectif, et la faiblesse de 1'ecart de voix entre le candidat declare 

elu et celui declare battu, element plus objectif car quantifiable». 

Enfm, il appartient au Conseil constitutionnel de contrdler les comptes de 

campagne deposes par les candidats deux mois plus tard apres 1'election. Pour 1'election 

presidentielle, en cas d'irregularite constatee, le Conseil ne rend pas le candidat 

ineligible mais, il lui fait perdre son droit au remboursement par l'Etat des depenses 

qu'il a personnellement engagees. Depuis fevrier 1959, le Conseil a rendu deux mille 

six cents (2600) decisions de contentieux electoral. Pour les elections legislatives, toute 

irregularite constatee dans le cadre du contentieux de financement entrafne 

automatiquement ineligibilite, et annulation de 1'election s'il s'agit du candidat elu. 

C - A UTRES COMPETENCES 

Ces competences permettent au Conseil constitutionnel de constater 1'existence de 

certaines situations de droit et de statuer en consequencc. Cest ainsi qu'en vertu de 

1'article 7 de la Constitution, le Conscil, saisi par le Gouvernement, constate a la 

majorite de ses membres, les vacances du pouvoir et 1'empechement definitif du 

4 idem 
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President de la Repnblique. Cet article autorise le Conseil a prendre acte de toute 

situation pouvant avoir des incidences sur le bon deroulement de 1'election 

presidentielle. Les autres competences concement la decheance, 1'incompatibilitc et la 

fin de non recevoir. 

Decheance 

Le Conseil constitutionnel prononce la decheance d'un parlementaire dont 

Pineligibilite se revele postcrieuremcnt a son election (article 136 LO du Code 

electoral). Ces decisions sont repertoriees avec la lettre «D» (decheance). 

& Incompatibilite 

Le Conseil constitutionnel statue sur les incompatibilites parlementaires et 

prononce, en tant que de besoin, la demission d'office de 1'elu (article 151 LO du Code 

electoral). Ces decisions sont repertoriees avec la lettre «I» (Incompatibilite). 

& Fin de non recevoir 

L'article 41 de la Constitution dispose que : « S'il apparait au cours de la procedure 

legislative qu'une proposition ou un amendement n'est pas du domaine de la loi ou est 

contraire a une delegation accordee cn vertu de 1'article 38, le Gouvernement peut 

opposer l'irrecevabilite. 

En cas de desaccord entre le Gouvernement et le President de 1'Assemblee 

interessee, le Conseil Constitutionnel, a la demande de l'un ou de 1'autre, statue dans un 

delai de huit jours». Ces decisions sont repertoriees avec lcs lettres «FNR» (Fin de Non 

Recevoir). La Constitution n'a plus eu a se prononccr dans ce cadrc depuis 1979. 

III - COMPOSITION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Le Conscil constitutionnel est compose de membres nommes ct, evcntuellcmcnt, de 

membres a vie et de droit. 

A - LES MEMBRES NOMMES 

Au nombre de neuf (9), trois sont nommes par le President de la Rcpublique, trois 

par le President du Senat et trois par le President de 1'Assemblee nationale. Les autorites 

sont libres de leur choix. Le President du Conseil est designe par le President de la 
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Republique (parnii les membres du Conseil mais, pas necessairement parmi ceux qu'il a 

nommes lui - meme). Ce dcrnier represente 1'institution, convoque les membres. II a 

pouvoir de designer un rapporteur sur une affaire et de presider lcs seances. Sa voix est 

preponderantc en cas de partage egal des voix des membres. 

Les membres nommes pretent serment devant le President de la Republique de 

«bien et fidelement rcmplir leurs fonctions, les exercer en toutc impartialite dans le 

respect de la Constitution, garder le secret des deliberations et des votes, et de ne 

prendre aucune consultation sur les questions relevant de la competence du Conseil». 

La decision de nomination n'est soumise a aucune condition de forme ou de fond, 

aucune consultation preliminaire n'etant requise et aucune qualite particuliere n'etant 

exigee des futurs membres, a 1'exception toutefois que ces derniers jouissent de leurs 

droits civils et politiqucs (article 10 LO, ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958). 

La liberte de choix des autorites de nomination n'est des lors pratiquement pas limitee. 

Elle s'analyse , par voie de consequence, en un acte susceptible d'etre discute au 

contentieux, c'est-a-dire en un acte politique ou acte de Gouvernement5. Les membres 

nommes du Conseil constitutionnel le sont pour neuf (9) ans non renouvelables. Aussi, 

pour assurer la continuite de 1'institution et de sa jurisprudence, il est procede a un 

renouvellement partiel triennal. Le mandat de conseiller ne peut prendre fin 

prematurement, que pour cause de deces, de demission ou de demission d'office 

prononcee par le Conseil lui - meme. Quant aux incompatibilites, elles sont fixees par 

Farticle 57 de la Constitution, complctc par la loi organique du 7 novembre 1958. 

La loi organiquc du 19 janvier 1995 a ajoute aux incompatibilites traditionnelles 

celles prevues pour les fonctions de Ministre, membre du Parlement et du Conscil 

economique et social ct, depuis 1977, membre de FAssemblee dcs communautes 

europeennes et, le principe general d'une «incompatibilite avec Fexercice de tout 

mandat electoral». Cette formule vise les mandats clectoraux locaux. 

5TURPIN, Dominique, Contentieux constitutionnel, PUF, 1994. 
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B - LES MEMBRES A VIE ET DE DROIT 

Sont consideres comme tels et appeles a y sieger aussi, les anciens Presidents de la 

Republique. Charges de veiller, pendant leur mandat, au respect de la Constitution, 

1'eclat de leurs fonctions passees rejaillira sans doute sur l'institution. Deux Presidents 

de la Republique (Vincent AURIOL et Rene COTY) ont siege episodiquement jusqu'a 

leur deces. Les Presidents De Gaulle, Georges POMPIDOU et Frangois MITTERRAND 

n'ont jamais siege en tant que membre. Quant a Valerie Giscard d'Estaing, il occupe 

actuellement une charge elective incompatible avec la fonction de membre de Conseil. 

IV - ORGANISATIONINTERNE DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL 

Pour accomplir sa mission, le Conseil constitutionnel dispose d'une administration 

dont les postes de Secretaire General et de Tresorier sont prevus par les textes. 

A - LE SECRETAIRE GENERAL 

Nomme par decret du President de la Republique sur proposition du President du 

Conseil constitutionnel (Decret n°59-1293 du 13 novembre 1959 relatif a 1'organisation 

du Secretariat General), le Secretaire General dirige les services administratifs 

(ANNEXE I). Responsable non seulement de 1'administration interne de 1'institution 

pour laquelle il regoit delegation de signature du President, il conduit les procedures 

contentieuses. Considere par la doctrine comme dixieme membre du Conseil, il exerce 

plusieurs missions : 

- Des fonctions directement liees a 1'activite juridique du Conseil. 

- II assure certaines liaisons permanentes d'information reciproque avec les 

representants des autres pouvoirs publics, notamment les Secretaires Generaux des 

Assemblees, le Secretaire General du Gouvernement et, pour les elections, avec le 

Ministre de l'interieur. 

- 11 cxerce une tache de relations publiques, notamment le point - presse organise 

par le Conseil constitutionnel a 1'occasion des decisions de conformite ou de non 

conformite a la Constitution (ANNEXE II). Les points - presse, institues depuis la 

decision 93 - 329 DC du 13 janvier 1994, sont un moyen de communication des 
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decisions a la presse pour le Conseil constitutionnel, sur 1'initiative de Robert 

BADINTER (Prcsident du Conseil dc 1986 a 1995) lors de sa conference de presse 

donnee a 1'occasion de ses voeux le 10 janvier 19946. 

II assure la responsabilite de la gcstion administrative et financiere du Conscil. 

B - LES SERVICES LIES AU SECRETAIRE GENERAL 

Deux types de services fonctionnent sous sa rcsponsabilite. 

1 - Un ensemble de services fonctionnels 

II est compose d'un Service administratif et financier ), d'une Prcsse, de personnels 

en charge des taches diverses (secretariat, accueil, chauffeurs, sccurite, restauration, 

menage) auxquels s'ajoutent trois huissiers dont un, au Service du President du Conseil, 

appele «Aboyeur» a certaines cercmonies. Les deux autres, outre leurs taches de 

distribution de journaux, d'accueil, de reception des personnalites invitees du Conseil, 

collaborent plus avec le Secretaire General, les membres du Conseil, le Service de 

Documentation - Bibliothcque et Informatique, du Greffe, la Presse pour divers travaux 

(photocopie, envoi et reception de fax, distribution de courrier, preparation des salles de 

reunion, reliure ou destruction de documents). Cette activite de reprographie tient une 

place importante dans la vie du Conseil constitutionnel. Son parc materiel se compose 

de : 

Photocopieuses (6) dont 4 dotees d'un systeme d'agrafeuse automatique ; 

Telecopieurs (3); Destructeur de document (1); 

Relieuse (1); 

Cisaille (1); 

Massicot (1) ; 

Des agrafeuscs dc differcntes tailles. 

2 - Un ensemble de services operationnels 

II comprend quatrc services au sein desquels se retrouvent les collaborateurs du 

Conseil constitutionncl. Ce sont: 

6 Le Figaro 11 janvier 1994 

17 



Le Service juridique compose de trois collaborateurs qui ont chacun une tache 

bien precise: 

M. Georges BERGOUGNOUS (Procedure parlementaire) 

Mme Marie MERLIN - DESMARTIS (Droit administratif et europeen) 

Mme Catherine BROUARD-GALLET (Droit prive: droit du travail, droit 

commercial). 

Le Service Juridique est un service d'aide a la decision du Conseil. Lorsqu'une loi 

est deferee devant le Conseil constitutionnel, elle est soumise a une expertise juridique 

de ces collaborateurs. Ils apportent leurs competences respectives au membre designe 

(Rapporteur) par le President du Conseil. Ils preparent egalement les recueils des 

decisions du Conseil constitutionnel. Ils redigent la Jurisprudence du Conseil ainsi que 

les interventions du President pour les grandes reunions. Ils participent aux colloques et 

organisent des sessions de formation pour les membres des cours constitutionnelles 

etrangeres. 

A l'initiative du Secretaire General du Conseil , ils organisent a 1'intention du 

personnel, des seances d'information sur l'activite du Conseil ou presentent les grandes 

institutions de la Republique. 

- Le Service de Documentation - Bibliotheque et Informatique au sein duquel 

s'est deroule ce stage. 

- Le Service des Relations Exterieures, Presse et Relations Internationales. 

- Le Greffe (n'est pas un "scrvice" au sens ou il n'existe que pendant le 

contentieux electoral, compose de 3 personnes issues d'autres services). 
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DU SERVICE Dl 
INFORMATIQUE 



I - LES MISSIONS 

Le Conseil constitutionnel a connu une augmentation de son activite du fait de 

Favancee jurisprudentielle en 1971 qui lui a consacre le role de garant des droits et 

libertes et de 1'extension du droit de saisine en 1974. Ainsi en 1'espace de trois mois (de 

janvier a mars 1994) le Conseil constitutionnel a rendu autant de decisions au titre de 

contrdle de constitutionnalite des normes ct du contentieux electoral qu'en vingt - cinq 

ans (de 1958 a 1974). Ces decisions rendues ont effectivement un impact sur le plan 

institutionnel. Chacune d'elles impose un important travail de recherche documentaire 

de la part de ses membres. La croissance exponentielle des decisions a rendu 

indispensable la creation en 1993 d'un Service de Documentation et non seulement d'un 

centre de documentation. Selon Stephane COTTIN7 qui a cree ce service, il faut etrc 

finalement le plus proche du besoin de 1'utilisateur. Le client veut qu'on lui rende un 

service, il n'a pas besoin d'un centre qui collecte des livres et des periodiques sans 

savoir ce qu'ils contiennent en valeur informationnelle. Ainsi, solidement integre dans 

1'organigramme du Conseil constitutionnel, le Service de Documentation - Bibliotheque 

et Informatique remplit plusieurs taches : 

- Aider les membres et autres collaborateurs du Conseil dans leur recherche 

documentaire. 

- Satisfaire les demandes externes soit par telephone, soit par courrier ou fax. 

Ces demandes emanent de divers horizons (etudiants, journalistes, chercheurs, 

enseignants, 

avocats, particuliers ou autres administrations) ou parfois elles viennent de pays 

ctrangers. 

- Elaborer les dossiers de presse. 

Pour atteindre ces objectifs assignes a son scrvice, Stephane COTTN a pour 

devise: 

7 COTTIN, Stephane, La creation d'un service de documentation juridique : Pour une utilisation 

raisonnee de 1'approche systemique, memoire , Cycle Superieur de Specialisation en Information et 

Documentation (CSSIO), IEP, Paris, 1993. 
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«OBLIGATION DE RESULTAT VIS A VIS DU CLIENT DANS UN MEILLEUR DELAI» 

II - ORGANISATION TECHNIQUE DU SERVICE DE 
DOCUMENTATION BIBLIOTHEQUE 

Le Service de Documentation - Bibliotheque est reparti reellement sur trois salles. 

Dans une premiere salle se trouvent les bureaux des deux documentalistes. Chacun 

d'eux dispose d'un ordinateur PC. Les periodiques, les codes, les decisions du Conseil 

constitutionnel et certaines publications de 1'Assemblee nationale et du Senat sont 

ranges dans cette salle. On y trouve egalement une photocopieuse appelee 

"bibliocopieur" (systeme permettant de copier des ouvrages sans casser la reliure). 

La seconde salle contigue a la premiere, contient les monographies traitant du droit 

frangais, des encyclopedies, certains periodiques relies ainsi que des theses de doctorat, 

des memoires de maitrise et de DEA en droit, des rapports de stage. Elle est egalement 

utilisee comme salle de reunion. 

Une troisieme piece, non accessible directement au public (sur rendez-vous) 

contrairement aux deux autres, situee a 1'entresol, sert au rangement des documents 

relatifs aux droits etrangers dont une partie est consacree au droit europeen. On y trouve 

egalement les Journaux Officiels depuis 1950 rclies, des dossiers documentaires vivants 

portant sur des sujets qui ont ou continuent d'interesser particulierement le Conseil 

constitutionnel. Cette piece est equipee de deux ordinateurs PC dont l'un gere le reseau 

informatique (SERVEUR). 

Au cinquieme etage se trouvent les ouvrages en double et une bibliotheque 

d'entreprise de cinq a six cents titres. Mis a la disposition de tous lcs collaboratcurs du 

Conseil, les ouvrages qui la constitucnt, sont le plus souvcnt des donations. Ils sont 

indexes et cotcs « CC ». 

III - LES FONDS DOCUMENTAIRES 

Dcpuis sa creation cn 1958, lc Conscil constitutionncl dispose d'une bibliothcquc 

d'ouvrages et de monographies, d'une collcction de periodiques frangais, de ses 

archives et, de date rcccntc, d'un fonds dc jurisprudcncc constitutionnelle ctrangere. 
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A - LE FONDS DOCUMENTAIRE PAPIER 

1 - Le fonds ancien vivant de droit publie et prive 

La bibliotheque contient environ 10500 ouvrages repartis en trois branches de droit 

qui ne sont parfois pas impermeables (ANNEXE III): 

DROIT PUBLIC INTERNE 

DROIT PRIVEINTERNE 

DROITS EXTERNES : droits etrangers (monographies), droit prive compare, droit 

communautaire, droits intemationaux (public, prive). 

Le Plan de classement de la bibliotheque et les cotes sont crees sur la base de cette 

repartition (ANNEXE IV). Ainsi, chaque document cote en fonction du domaine traite 

comporte: 

. un chiffre romain pour une grande division thematique, 

. une lettre pour une sous-division 

. les trois premieres lettres du nom de 1'auteur 

. 1'annee de parution. 

A titre d'exemple, le livre de Jean-Louis LOUBET DEL BAYLE : 

INITIATION PRATIQUE A LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

L'HARMATTAN, 1997 apour cote : X-D 

LOU 

1997 

X fait partie de la grande division Droit de 1'information 

D fait partie de la sous - division Scienees de Pinformation -

Bibliotheque 

LOU identifie Vauteur et, 1997 indique 1'annee de parution. 

Cette cotation permet de localiscr physiquement 1'ouvrage dans la bibliotheque. Le 

Service de Documentation n'utilise pas la classification decimale DEWEY. 

Ce classement autant que possible thematique des ouvrages s'impose avec le choix 

d'un acces direct au document, longtemps privilegie pour des raisons pratiques. 
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Les editions des manuels et traites de la bibliotheque sont regulierement remises a 

jour. 

2 - Le fonds de jurisprudence constitutionnelle etrangere 

Dans le cadre de la cooperation entre Services de documentation de diverses cours 

constitutionnellcs, 1'acquisition de fonds de jurisprudence constitutionnelle etrangere est 

desormais devenue une priorite du Service de Documentation - Bibliotheque du Conseil 

constitutionnelle (ANNEXE V) Pres de quarante cinq (45) pays participent a ces 

echanges de jurisprudence. L'Italie, 1 'Allemagne, 1 'Autriche et la Suisse y figurent en 

bonne place. 

3 - Le fonds de periodiques 

Le Service de Documentation - Bibliotheque du Conseil constitutionnel gere cent 

quatre vingt huit (188) titres de collection vivants et morts (ANNEXE VI),, Les revues 

vivantes portent le signe > . 

Les revues les plus consultees, au nombre de vingt trois (23) sont en acces libre sur 

un presentoir appele «TOTEM». Ce sont: 

. Affiches Parisiennes et Departeinentales 

journal d'annonces judiciaires et legales Paris - Hauts de Seine, Seine- Saint -

Denis, Val de Marne (Parution Tri - hebdomadaire) 

. Bulletin d'information de la Cour de cassation 

Jurisprudence et Doctrine communications (Bimensuelle) 

. La Gazette du Palais (Tri - hebdomadaire) 

. Pouvoirs Locaux 

Les Cahiers de la Deccntralisation (Trimestrielle) 

. Le Quotidien Juridique (Bi - hebdomadaire) 

. Petites Affiches 

La Loi (Tri hebdomadaire) 

. Recueil Dalloz (Hebdomadaire) 

. La Semaine Juridique (Hebdomadaire) 
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. A J F P Actualite Juridique Fonctions Publiques) (Bimestrielle) 

. Documents d'Actualite Internationale (Bimensuelle) 

. A J DA (Actualite Juridique Droit Administratif) 

Revue juridique des decideurs publics (Mensuelle) 

. R D P (Revue de Droit Public et de la Science Politique en France et a Fctranger) 

(tous les deux mois) 

. R F D A (Revue frangaise de droit administratif) (Bimestrielle) 

Qsjggg PREMIERE (60 numeros par an) 

. Revue du Marche Commun et de FUnion europeenne (Mensuelle) 

. Droit penal (Mensuel) 

. Revue de DROIT FISCAL (Hebdomadaire) 

. Droit SOCIAL (Mensuel) 

. Revue de Jurisprudence Sociale (Mensuelle) 

. C J E G (Cahiers juridiques de Felectricite et du gaz) 

(11 numeros + tables des matieres par an) 

. Journal International de Bioethique (Trimestriellc) 

. Cahiers de la Fonction Publique et de FAdministration (Mensuelle) 

. Droit Administratif (Mensuelle) 

4 - Les Eneyelopedies 

Elles sont a mi - chcmin entre le periodique et le livre. Le Service de 

Documentation 

- Bibliotheque en possede quatre types : 

. les Juris - Classeurs (JC) (Editions Techniques) 

. les Encyclopedies Dalloz (ED) 

. les Dictionnaires permanents (DP) (Editions Legislatives) 

. les Codes Tissot 
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5 - La litterature grise 

Elle represente tout document dactylographie ou imprime, produit a 1'intention 

d'un public restreint, diffusc hors des circuits commerciaux de 1'edition, en marge des 

dispositifs de controles bibliographiques. (definition AFNOR: Association fran^aise 

pour la normalisation). 

Au Service de Documentation - Bibliotheque et Informatique, cette litterature grise 

provient de toutes origines (par exemple universitaire : theses de doctorat; memoires de 

maitrise de droit, DESS en Information et Documentation). Generalement, les travaux 

portent sur des themes qui interessent le Conseil constitutionnel. En contrepartie de 

leurs travaux, les etudiants effectuent des visites de decouverte du Conseil. Depuis 

1997,1'institution a cree un concours de theses de doctorat dote d'un prix de cinquante 

mille (50000) francs aux fms de publication des travaux. Ces theses doivent traiter de 

1'activite du Conseil constitutionnel. 

6 - Les archives 

Reparties dans plusieurs endroits, les archives du Conseil constitutionnel 

comprennent: 

- les quotidiens courants acquis par le Conseil pour la revue de presse, conserves 

durant une periode de trois mois aunana 1'exception du Monde archive depuis 1981 

(une collection du Monde de 1952 a 1990 a ete recuperee du Conseil d'Etat) et Le 

Figaro depuis 1990; 

- la collection complete des documents parlementaires (JO Lois et Decrets, JO 

Debats et JO Questions, Rapports parlementaires, Projets et Propositions de lois) 

conservee au Conseil depuis 1958 ; 

- tous les dossiers de seances depuis 1'origine sont conserves au Conseil. Ces 

dossiers apres 1990 sont a portee de main au 3eme etage (Service de Documentation et 

Service Juridique) sous cle simple. Les dossiers anterieurs sont archive c'est - a dire 

entreposes de faqon moins accessibles (cavc fermee). En matiere dc contenticux 

electoral, le Conseil constitutionnel a une activite juridictionnclle. Ses archives ne sont 

donc pas communicables avant 100 ans . Strictement secrets (tcxte de la Constitution), 

les proccs ™ verbaux (deliberes) de seances sont conscrves dans un coffre fort depuis 

1'origine du Conseil constitutionnel. Seuls le chef de Service du Service Juridique y a un 

acces direct. Meme le Secretaire Gcneral doit passer par lui pour y acceder. 
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les revues de presse depuis leur creation en 1984. 

7 - Le fonds audiovisuel 

Le fonds audiovisuel comprend des casscttes audio et video (enregistrements de 

conferences, des debats a 1'Assemblee nationale, d'emissions sur le Conseil 

constitutionnel, etc.). Ce fonds n'a pas encore fait 1'objet d'une indexation. 

8 - Les produits documentaires 

Le Service de Documentation elabore aussi des produits documentaires en fonction 

des besoins des utilisateurs que pressent son responsable. Certains sont systematiques et 

periodiques. II en est par exemple : 

- des recueils des decisions du Conseil constitutionnel au format Journal Officiel 

(usage interne), 

- du recueil officiel du Conseil constitutionnel (publication annuelle chez Dalloz). 

Deux autres produits completent la liste : 

- la revue de presse realisee par le Service des Relations Exterieures et Presse. Elle 

est destinee et distribuee aux membres et aux collaborateurs du Conseil. Celle - ci 

comporte notamment 1'activite juridique, politique, economique et sociale tant en 

France qu'a Fetranger (ANNEXE VII). 

- la revue des Sommaires elaboree par les huissiers apres que les revues soient 

passees par le Secretaire General. 

B - LE FONDS DOCUMENTAIRE ELECTRONIQUE 

L'ensemble de ce fonds relativemcnt important est constitue d'un fonds hors-ligne 

et d'un fonds en ligne. 

1 - Le fonds hors ligne 

Le fonds hors-ligne se compose de Cdrom juridiques parmi lesquels on peut citer : 

(DOCTRINAL, GAZETTE DU PALAIS DALLOZ, JOURNAL OFFICIEL, 

INFOCODES, COI)E GENERAL DES IMPOTS, AGENCE DE LA 

FRANCOPIIONIE, PETITES AFFICHES) et d'un acces informatique aux bases de" 

donnecs du Senat. 
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2 - Le fonds en ligne 

En ligne, le Conseil constitutionnel est abonne au serveur LEXIS (intemational), a 

EUROPEENNE DE DONNEES (JURIFRANCE), a WESTLAM (Amerique du 

Nord). Le Conseil dispose d'un large acces au MINITEL et a INTERNET dont la 

connexion permanente a ete acquise aupres des services de France Telecom : 

[conseil.constitutionnel@wanadoo.fr ] 

puis une adresse generale aupres du site Web: 

[http://www.conscil-constitutionncl.frl 

heberge par 1'Ecole nationale superieure des telecommunications depuis fevrier 

1997. La page Sommaire (ANNEXE VIII) annonce le contenu du site Web du Conseil. 

La mise a jour, la modification du site existant ou 1'amelioration du site Web du 

Conseil constitutionnel sont assurees conjointement par Stephane COTTIN et Jerdme 

RABENOU. Avant son arrivee au Conseil ce dernier a congu a titre personnel un site 

Web d'informations juridiques a acces gratuit. Pour lui, si nul n'est cense ignore la loi et 

son application, il faudrait savoir ou la trouver. Cette realite a entraine la mise en ligne 

des textes de lois et des Codes. II a par ailleurs initie un groupe de discussions 

juridiques francophone (fr. misc.Droit) et des listes de messageries qui traitent de droit 

tel que le DROIT-NET. 

rhttp://www.rabenou.org] 

En France, la creation d'un site Web fait 1'objet d'une declaration contre un 

recepisse aupres du Procureur de la Republique et du Conseil Superieur de 

1'Audiovisuel (CSA) et de la Commission Nationale de 1'Informatique et Libertes 

(CNIL) qui fournit des formulaires specifiques de formalites administrativcs (ANNEXE 

IX). 

Un autre site INTERNET est en cours de realisation depuis le debut de 1'annee 

1998. 

Le Service des Relations Extericures du Conseil constitutionncl a travers 

VAssociation des Cours Constitutionnclles ayant cn Partage VUsage du Frangais 

(ACCPUF) en collaboration avcc VAgencc de la Francophonie, pilote ce projet de 

creation du site INTERNET ACCPUF. 
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L'Association des Cours Constitutionnelles ayant en Partage 1'Usage du Fran?ais, 

raie association regie par la loi fran^aise du ler juillet 1901 et le decret du 16 aout 1901 

a pour but de favoriser Fapprofondissement de Vetat de droit par un developpement des 

relations entre les institutions qui, dans les pays en partage 1'usage du fran^ais, quelles 

que soient leurs appellations, ont dans leurs attributions, competence de regler en 

dernier ressort avcc 1'autorite de la chose jugee, les litiges de conformite a la 

Constitution (ANNEXE X). 

La conception de ce site INTERNET a mobilise une dynamique equipe de travail 

composee de: - Madame Dominique REMY-GRANGER (Chef de Service des 

Relations Exterieures), 

- Mademoiselle Patricia HERDT (Charge de mission aupres du Service des 

Relations 

Exterieures), 

- M. Jerome RABENOU (Attache au Secretariat General et aux membres du 

Conseil), 

- M. Stephane COTTIN (Chef du Service de Documentation Bibliotheque et 

Informatique). 

Le produit final, un chef-d'ceuvre du genre, a ete presente a la 2eme Conference 

des Chefs dTnstitutions du 10 - 13 septembre 1998 a Beyrouth (Liban). Le contenu de 

ce site se distingue en trois parties : 

1) Presentation de 1'Association et de ses activites, 

2) La Phototheque (images des evenements de 1'ACCPUF), 

3) Dossicr par pays ou par institution (informations gcneriques de chaque 

institution, acces aux documents de VACCPUF). 

IV - LE SYSTEME INFORMATIQUE : ACCESS 97/ FOLIO 
VIEWS 3.1 

II existe sur le marchc une gamme variee de logiciels documentaircs. Mais le choix 

d'un logiciel doit surtout obeir aux besoins en ressources du servicc a gcrer et tenir 

compte de ses moyens financiers. Du fait de Vindisponibilite d'un logiciel documentaire 
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sur le marche a moindre cout pour rcpondre aux attentes de ses usagers, Stephane 

COTTIN, a developpe a partir des produits disponibles sur le marche, un logiciel 

documentaire pour 1'acquisition et la restitution des donnees. Par ailleurs il anime t des 

fonctions a 1'Association des Professionnels de l'Information et de Documentation 

(ADBS). 

A - L ' A  C Q U I S I T I O N  D E S  D O N N E E S  

"La saisie materielle des Donnees se fait par le Systeme de Gestion de Bases de 

Donnees (SGBD) qui permet d'organiser des informations de tous types en vue d'un 

futur traitement. Base de donnees relationnelle, ACCESS permet donc de relier 

plusieurs tables entre elles a 1'aide de champs communs"8. 

Cette saisie materielle de donnees a entralne la creation de bases autant que 

possible (actuellement au nombre de 29) dont quelques-unes mentionnees ci - dessous : 

- Base bulletin 97 (base de bulletinage); 

- Base CC (base de toutes les references du Conseil constitutiorrnel) ; 

- Base Membres du Conseil constitutionnel; 

- Base - Adresses du Service des Relations Internationales. 

Mais la plus importante reste la Base - Bibliotheque du Conseil constitutionnel 

(BIB CONS 7) developpee en interne. Elle presente plusieurs fonctions : 

- Saisie bibliographique des monographies, 

- Saisie des titres des articles de revues de presse, 

- Gestion des catalogues (nouveautes, catalogues bibliographiques thematiques ou 

specialiscs) 

- Gestion des cmprunts, 

- Gestion des bons de commande, 

- Gestion statistique (Graphique du nombre d'ouvrages rcntres par semaine, des 

o 
MARTIN, Michel, Autoformation, Programmation ACCESS, Macros et Access Basic, Paris, 

cditions Micro Application, 1993. 

29 



emprunts) 

- Creation des etats informatiques pour la eonstitution du fichier dans le langage 

du 

logiciel documentaire informatique. 

La Base - Bibliotheque du Conseil constitutionnel peut recevoir ou extraire des 

donnees en format Mac afin de partager des donnees avec d'autres bibliotheques. 

B - LA RESTITUTION DES DONNEES 

Pour Stephane COTTIN, la restitution des donnees necessite 1'utilisation de logiciel 

d'indexation automatique que Microsoft ne produit pas. II s'agit d'un logiciel de gestion 

et de recherche documentaire en texte integral (donnees juridiques, articles de doctrine 

quelle que soit leur taille) couramment utilise aux Etats-Unis et au Canada : le FOLIO 

VIEWS. Tres convivial, il permet toutes les fonctionnalites d'un logiciel classique 

d'indexation. Avec ce logiciel, La Gazette du Palais, pour ses dix sept ans d'existence a 

realise un Cdrom en texte integral de tous ses articles (plus de 250000) sans qu'aucune 

requete ne soit ralentie. 

V - L'ENMRONNEMENT DU SERVICE DE DOCUMENTATION 

BIBLIOTHEQUE 

Le Service de Documentation - Bibliotheque s'insere dans plusieurs 

environnements. Chacun de ces environnements impose son organisation, ses 

contraintes. 

A - L 'ENVIRONNEMENTINTERNE 

II participe a la vie - meme du Service de Documentation - Bibliotheque et utilise 

ses services. Ce sont en un mot, les utilisateurs qui se classent en deux categories. 

La premicre ayant acccs librement aux documents papier se composent des 

membres et autres collaboratcurs du Conseil constitutionnel (utilisatcurs interncs). La 
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seconde, composee de chercheurs de tous genres (utilisateurs externes), y accede 

exceptionnellement. Cet acces obeit a trois criteres : 

- le profil du demandeur, 

- Finteret du sujet traite, 

- et le volume d'activites en cours du Conseil constitutionnel. 

B - UENVIRONNEMENT EXTERNE 

II est compose d'institutions fran^aises voire etrangeres avec lesquelles le Service 

de Documentation - Bibliotheque collabore, echange des donnees. Cette cooperation 

documentaire porte sur 1'acces a divers services : 

- du Conseil d'Etat (Acces a la Base de Donnees interne ARIANE, echanges et 

prets d'ouvrages), 

- de FAssemblee nationale (disquette pour la consultation en direct des bases 

de depouillement des revues et celles de la bibliotheque), 

- du Senat (bases de donnees, articles de revues selectionnes, catalogue des 

nouveautes), 

- des fonds de jurispradence constitutionnelle etrangere et surtout de la 

Commission 

pour la Democratie par le Droit (Strasbourg & Venise), 

- les echanges avec le Service de legislation comparee et la Delegation pour 

FUnion europeenne. 

V I - L E  B U D G E T  

Non soumis aux reglcs de la comptabilite publique, la comptabilite du Conseil 

constitutionnel ne fait pas Fobjet d'un controle par la Cour des Comptes. 

Gestion autonomc, sa presentation se fait selon les fonctions et non par les services. 

Ainsi, le budget du Service de Documentation - Bibliotheque et Informatique se repartit 

sur trois lignes correspondant a des fonctions distinctes : 
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- ligne 31: fonctionnement (telcphone, abonnement a Internet encre, papier, 

services en ligne, 

- ligne 32 : fonctionnement (maintenancc de toutes les photocopieuses du Conseil, 

acquisitions et maintenance informatiques, amelioration de Fequipement, meubles de la 

bibliotheque), 

- ligne 34 : fonctionnement (acquisitions de livres, Cdrom, achats de presse). 

Compte tcnu du role determinant joue par le Service de Documentation -

Bibliothequc au scin du Conseil, le budget alloue a ce service connait chaque annee une 

progression sinon au moins une reconduction. 

VII - LES RESSOURCES HUMAINES 

Le Service de Documentation - Bibliotheque emploie de maniere permancnte deux 

documentalistes : 

Stq*aneCOTTIN (maarisedeDrait, Cycle Superieur de Sperialisation en Inframatim et 

Documentation - IEP de Paris), specialiste en informatique juridique, est Chef 

de service. 

Lionel BRAU (Dipldme de Flnstitut d'Etudes Politiques d'Aix en Provence, 

Cycle Superieur 

de Specialisation cn Information et Documentation, IEP de Paris), est adjoint au 

chef du Service de Documentation.. Ils assurent plusieurs taches liees a ce service : 

Taches classiques : de secrctariat et d'intendance des fonds documentaires 

(gestion du courricr). 

Tachcs specialement documentaires : mise ajour des collections, bulletinage, 

gestion du fonds periodiques, gestion du fonds ouvrages (sclection des nouveautcs, 

mise ajour du fonds acquisition d'ouvrages, entrees des ouvrages dans la base de 

donnees), rangcmcnt de la bibliothcque. 

Autres taches documentaires : gestion du site Internet. 

IJn agent du Service administratif ct du Greffe (Madamc Corinne WOLF) apportc a 

certains moments sa collaboration au Service de Documentation. 
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I - LES ACQUISITIONS ET SUGGESTIONS DE 
COMMANDES 

Le Service de Documentation - Bibliotheque jouit d'une totale liberte dans sa 

politique d'acquisitions des lors qu'il respecte le domaine de competence du Conseil. II 

acquiert ses ouvragcs par achats, dons et echanges. Lorsqu'ils sont achetes, lcs ouvrages 

arrivent par deux voies de commandes : les commandes directes et les commandcs de 

reperage. Les premieres sont des commandes d'ouvrages formulees par les membres et 

les collaborateurs du Conseil. Quant aux secondes, elles relevent du choix des 

documentalistes dont la politique d'acquisitions repose sur un principe : «Avoir a jour 

tous les ouvrages de Droit Constitutionnel, les principaux ouvrages et manuels de Droit 

Public en general et au moins un manuel ou un traite a jour dans les matieres de Droit 

Prive». 

Les reperages d'ouvrages se font systematiquement par le Livre de France, 

selection des nouveautes en droit de la librairie Duchemin et, les catalogues d'editeurs 

par exemple le catalogue de la Documentation Frangaise ou du Conseil de 1'Europe. 

Suivant des criteres, les commandes se passent sur deux carnets de bons de 

commande: 

. Le carnet special « administration », reserve aux commandes (a titre onereux ou 

non) aux services de distribution Assemblee ou Senat, et (toujours a titre onereux) a la 

librairie des Journaux officiels gere au service des achats. 

. Le camet autres librairies parmi lesquelles la Librairie Generale du Droit et de 

Jurisprudence est le foumisseur habituel. 

Outre ce fournisseur, le Service - Documentation alimente aussi son fonds par 

1'intermediaire des librairies dcs editeurs suivants : Pedone ; Presses Universitaires de 

France ; Editions Techniques (Juris - Classeur). 

La bibliotheque du Conseil constitutionnel re^oit egalement de nombreux dons 

d'ouvrages. 

Toute commande fait toujours 1'objet d'une saisie d'un bon de commande gere par 

la Base bibliotheque du Conseil constitutionnel (BIB CONS 7). Elle doit prcciscr : 
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. le titre 

. 1'auteur 

. 1'editeur 

, 1'ISBN. 

Parfois 1'ISBN (International Standart Book Number) seul suffit pour orienter le 

libraire. 

Tous les champs ne sont pas saisis automatiquement a la commande. La conception 

de cette Base de Donnees autorise le documentaliste a integrer deja le livre en 

commande dans le Plan de classement de la bibliotheque et a lui attribuer une cote. Tout 

livre signale a 1'arrivee est inclus dans la Base bibliotheque. 

II - CATALOGAGE ETINDEXATION DES OUVRAGES 

La saisie d'une commande correspond a une saisie d'ouvrage dans la base. A 1'arrivee de 

1'ouvrage, un simple clic de souris fait basculer la fiche des bons de commande vers la 

bibliotheque. 

Tous les ouvrages acquis font 1'objet d'un traitement informatique. 

Deux logiciels sont utilises par les documentalistes: ACCESS 97 (Microsoft) a 

partir duquel sont creees les differentes bases de donnees internes et FOLIO VIEWS, un 

logiciel d'indexation automatique en hypertexte qui permet de lier les references et 

d'effectuer des recherches croisees. Le premier gere les ouvrages (enregistrement dans 

une base de donnees) tandis que le second les indexent automatiquement. L'utilisation 

de ces deux logiciels permet d'editer le catalogue de nouveautes, les catalogues 

generaux et, d'effectuer des rccherches complexes. 

Chaque ouvrage regoit une cote systcmatique en fonction du theme. La cote 

conditionne la place de 1'ouvrage dans la bibliotheque suivant le Plan dc classement 

systematique mis au point par le Service Juridique en 1989. Apres 1'opcration de 

rccollement (juillet - aout 1998), chaque document cote dispose desormais d'unc Fiche 

d'Emprunt (ANNEXE XI). 
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III - LES ACQUISITIONS ET GESTION DE PERIODIQUES 

Le Service de Documentation - Bibliotheque est abonne a environ soixante-dix 

collections dc penodiques, via une centrale d'abonnement professionnel, DAWSON, 

pour les pcriodiques frangais, directement pour les periodiques etrangers. Les 

collections d'Encyclopedies et dictionnaires pcrmanents sont fournis par trois Maisons 

d'edition : les cditions Techniques du Juris - Classeurs, les editions Dalloz, les editions 

Legislatives. 

Chaque numero de revue arrivant au Service de Documentation est date et marque 

par le documentaliste au moyen d'un tampon. La revue est entree dans la base de 

donnees informatique servant de controle d'arrivee des abonnements (operation de 

bulletinage). Cette basc de donnees est regulierement epurec afin de verifier qu'aucun 

numero ne manque. A la difference des ouvrages, les revues ne sont pas cotees. 

IV - LA GESTION DES TRAINS DE RELIURE 

La reliure est une operation importante permettant la conservation des collections. 

Elle confiee depuis 

le debut de 1'annee 1995 a la societe Ardouin (Paris) qui effectue autant que 

necessaire le deplacement jusqu'au Conseil constitutionnel. Elle y consacre environ 

trois semaines. Le mois de fevrier se trouvc le plus important en matiere de reliure (la 

plupart des collections sont annuelles) Chaque envoi de collcctions ou de reception fait 

1'objet d'un controle minutieux. 

V - L A  C O N S T I T U T I O N  D E  D O S S I E R S  D E  S A I S I N E  

Lorsque le Conseil constitutionnel est saisi et qu'il doit rendre une dccision, le 

travail de documentation se situc a deux niveaux pour le Servicc de Documentation. 

1 - Pendant la decision ou la preparation de la decision 

Le Service de Documentation constituc un dossier de seance composc de 

1'ensemble des travaux parlcmcntaires (projet de loi, debats et rapports c'est - a - dirc la 

procedure de navette), du tcxtc dc la saisine et lc texte definitif dc la loi qui vient d'etre 

votee au Parlcment. 
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2 — Constitution d'un dossier de textes de reference 

Ce dossier comporte tous les elements cites par les saisissants du Conseil 

constitutionnel a savoir la legislation (lois, decrets, arretes), la doctrine, la jurisprudence 

du Conseil d'Etat, du Conseil constitutionnel ou des juridictions etrangeres. 

Cette operation est egalement realisee lors de la reception des observations du 

Gouvernement qui repondent a la saisine. 

VI - AUTRES TACHES NON DOCUMENTAIRES 

II arnve frequemment au Service de Documentation des appels telephoniques pour 

signaler des pannes d'ordinateurs. Ces appels emanent des secretaires, des 

collaborateurs ou des membres du Conseil. Le documentaliste intervient pour en assurer 

la maintenance (prise de courant debranchee, disquette mal enclenchee, poudre de 

1 imprimante a charger,...). II forme aussi les utilisateurs a la «reparation» pour 

certaines «pannes» recurrentes. 

VII - LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

Aux instruments de la recherche classique, se sont ajoutes des moyens 

d'investigation beaucoup plus puissants et performants. Leur utilisation a ete liee au 

progres de l'informatique, et dont la mise en oeuvre constitue la recherche documentaire 

informatisee. 

En droit notamment, les documents recherches sont: les normes avec comme 

source les Traites internationaux, les Conventions, la Constitution, les Ordonnances, la 

Jurisprudence, la Doctrine, les Coutumes, les Usages. 

La configuration du Service de Documcntation — Bibliotheque privilegie un acces 

direct. Mais une recherche avec mediation cst toujours indispensable pour eviter des 

pertes de temps. Au Service de Documentation - Bibliotheque, les utilisateurs internes 

peuvent accedcr librement a la bibliotheque (salles 1 et 2), utiliser les ordinateurs. 
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Riche d'enseignements, ce stage effcctue au Service de Documentation -

Bibliothequc et Informatique du Conscil constitutionnel constitue un autre moment fort 

de ma formation. II a permis : 

- de passer de Fenseignement thcoriquc a la pratiquc par la realisation d'un certain 

nombrc de taches documentaires, 

- de participer aux cotes de professionnels a la gestion quotidienne d'un Service de 

Documentation specialisee, 

- d'avoir une approche de fonctionnement d'une juridiction institutionnelle comme 

le Conseil constitutionnel. 

« Tout organisme, qu'il s'agisse d'un Etat, d'un centre d'etude ou de recherche, 

d'une organisation professionnelle, d'une societe industrielle ou commerciale, d'une 

entreprise individuelle..., a besoin de mobiliser des connaissances des lors qu'il s'agit 

de faire face a de situations nouvelles, telles que se developper, etre plus productif ou 

mieux satisfaire les services rendus a ses usagers ou a ses clients »9. Pour les pays du 

Sud, 1'interet de concevoir des systemes de documentation n'est plus donc a demontrer. 

A Finstar du Projet PARDOC (Programme d'appui aux services documentaires des 

parlements du Sud) pilote par FAssociation internationale des parlementaires de langue 

frangaise (AIPLF), des programmes de cooperation documentaire entre cours 

constitutionnelles seront indispcnsables. En cffet, force est de reconnaitrc que 

9 
Association Frangaise des Conseillers en Organisation des Systemes dlnformation pour le 

Developpement, Developpement, conception, organisation et gestion d'un centre de documentation, Paris, 

Agence de Cooperation Culturelle et Technique, PUF, 1988. 
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rinformation documentaire en general, 1'information documentaire juridique en 

particulier doit constituer une donnee importante dans la vie des institutions pour 

construire et consolider 1'Etat de droit. Par aillcurs il faut conferer a ces cours 

constitutionnelles, palladium des Libertes et droits fondamentaux, leur credibilite pour 

tendre vers dcs Etats de droit. 
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ANNEXEI: ORGANIGRAMME DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 



ORGANlGKAMMn DU CONSKIL CONSIIIirriONNEL 
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ANNEXEII: COMMUNIQUE DE PRESSE APRES SEANCE DU 

CONSEIL 



C O N S E I L  C O N S T I T U T I O N N E L  

PARIS. L E  

25 juin 1998 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Dans sa seance du 25 juin 1998, le Conseil constitutionnel a 
examine la conformite a la Constitution de la loi portant diverses 
dispositions d'ordre economique et fmancier (DDOEF) qui lui avait ete 
simultanement deferee par un groupe de deputes et un groupe de 
senateurs. 

Les requerants contestaient sept articles (51, 61, 63, 69, 72, 92 et 
114) de la loi. 

La decision du Conseil constitutionnel rejette au fond les 
conclusions dirigees contre trois de ces articles: 

* 51, dispositions relatives a Air France 

* 63, regles d'immatriculation des vehicules automobiles 

* 92, exoneration de cotisations sociales sur certains gains realises 
sur des options de souscription ou d'achat d'actions. 

En ce qui concerne 1'article 51 qui autorise 1'Etat a ceder 
gratuitement, dans la limite de 12 % du capital, des actions de la societe 
Air France aux salaries de cette societe qui auront consenti a des 
reductions de leurs salaires pour la duree de leur carriere professionnelle, 
le Conseil constitutionnel a juge notamment qu'en renvoyant a un accord 
collectif le soin de determiner le niveau et les modalites des reductions 
de salaires, le legislateur n'a pas meconnu la competence qu'il tient de 
1'article 34 de la Constitution s'agissant de la determination des principes 
fondamentaux du droit du travail. II a, par ailleurs, entendu limiter la 
reduction des salaires (envisagee a hauteur de 15 % maximum dans les 
travaux preparatoires et indirectement limitee par le plafonnement a 12 
% du capital distribue en contrepartie). 
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Les quatre autres articles contestes (61, 69, 72 et 114) ont ete 
censures par le Conseil constitutionnel en raison d'un vice de procedure 
legislative. 

Le Conseil constitutionnel a en effet ete amene a resserrer sa 
junsprudence sur les amendements introduits apres la reumon de la 
commission mixte paritaire (CMP). 

Le Conseil constitutionnel a juge que les seuls amendements 
susceptibles d'etre adoptes apres reumon de la commission mixte 
paritaire doivent remplir au moins l'une des deux conditions suivantes : 

• etre en relation directe avec une disposition du texte en 
discussion; 

• etre dictes par la necessite d'assurer une coordination avec 
d'autres textes en cours d'examen au Parlement. 

En Pespece, les articles 61, 69, 72 et 114 ont ete inseres dans le 
texte en discussion, apres reunion de la commission mixte paritaire, sous 
la forme d'amendements ne presentant de relation directe avec aucune 
des dispositions de ce texte. Leur adoption n'est pas davantage justifiee 
par la necessite d'une coordination avec d'autres textes en cours 
d'examen au Parlement. II y a lieu, en consequence, de les declarer 
contraires a la Constitution comme ayant ete adoptes au terme d'une 
procedure irreguliere. 

Toutefois, s'agissant d'une premiere application de cette nouvelle 
jurisprudence sur les amendements apres CMP, le Conseil a decide de 
limiter la declaration de non conformite, aux seuls articles contestes. 

La decision est disponible sur le site Internet du Conseil 
constitutionnel: 

http://www.conseil-constitutionnel.fr 

Un dossier de presse est disponible a 1'accueil du Conseil 
constitutionnel. 



Decision ir 98-402 DC 
du 25 juin 1998 

(Loi portant diverses dispositions 
dordre economique et financier) 

Le Conseil constitutionnel a ete saisi, le 4 juin 1998, par 
MM. Frangois BAYROU, Jean-Pierre ABELIN, Pierre ALBERTINI, 
Mme Nicole AMELINE, MM. Frangois d'AUBERT, Pierre-Christophe 
BAGUET. Jacques BARROT, Mme Sylvia BASSOT, MM. Dominique 
BAUDIS, Jean-Louis BERNARD, Claude BIRRAUX, 
Mme Marie-Therese BOISSEAU, MM. Bernard BOSSON, Bruno 
BOURG-BROC. Mme Christine BOUTIN, MM. Loi"c BOUVARD, Jean 
BRIANE, Yves BUR, Dominique BUSSEREAU, Pierre CARDO, Antoine 
CARRE, Herve de CHARETTE, Jean-Frangois CHOSSY, Pascal 
CLEMENT. Rene COUANAU, Charles de COURSON, Yves 
GOUSSAIN, Marc-Philippe DAUBRESSE, Jean-Claude DECAGNY, 
Leonce DEPREZ, Laurent DOMINATI, Renaud DONNEDIEU 
DE VABRES, Philippe DOUSTE-BLAZY, Jean-Claude ETIENNE, Jean 
FALALA, Alain FERRY, Jean-Pierre FOUCHER, Gilbert GANTIER, 
Claude GAILLARD, Germain GENGENWIN, Claude GOASGUEN, 
Frangois GOULARD, Hubert GRIMAULT, Pierre HELLIER, Pierre 
HERIAUD, Patrick HERR, Philippe HOUILLON, Mme Anne-Marie 
IDRAC, MM. Jean-Jacques JEGOU, Christian KERT, Marc LAFFINEUR, 
Edouard LANDRAIN, Jacques LENAY, Claude LENOIR, Jean 
LEONETTI. Frangois LEOTARD, Pierre LEQUILLER, Maurice LEROY, 
Roger LESTAS. Maurice LIGOT, Frangois LOOS, Christian MARTIN, 
Philippe MARTIN, Frangois MATTEI, Pierre MICAUX, Mme Louise 
MOREAU, MM. Jean-Marie MORISSET, Arthur PAECHT, Dominique 
PAILLE, Robert PANDRAUD, Henri PLAGNOL, Ladislas 
PONIATOWSKI, Jean-Luc PREEL, Marc REYMANN, Gilles 
de ROBIEN. Frangois ROCHEBLOINE, Jose ROSSI, Rudy SALLES, 
Andre SANTINI, Frangois SAUVADET, Jean-Claude THOMAS, Michel 
VOISIN, Jean-Jacques WEBER et Pierre-Andre WILTZER, deputes, et le 
5 juin 1998. par MM. Henri de RAINCOURT, Josselin de ROHAN, 
Maurice BLIN, Christian PONCELET, Alain LAMBERT, Nicolas 
ABOUT, Jean ARTHUIS, Denis BADRE, Micher BARNIER, Bernard 
BARRAUX, Jean-Paul BATAILLE, Claude BELOT, Jean BERNARD, 
Jean BERNARDAUX, Jean BIZET, Frangois BLAIZOT, Andre BOHL, 
Christian BONNET, James BORDAS, Joel BOURDIN, Philippe de 
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BOURGOING. Dominique BRAYE. Jean-Claude CARLE. Jean 
CHERIOUX, Marcel-Pierre CLEACH. Jean CLOUET. Henri COLLARD, 
Charles-Henri de COSSE BRISSAC. Jean-Patrick COURTOIS, Marcel 
DAUNAY, Jean DELANEAU. Chnstian DEMUYNCK, Marcel 
DENEUX, Jacques DOMINATI, Andre DULAIT, Ambroise DUPONT, 
Damel ECKENSPIELLER. Jean-Paul EMORINE. Hubert FALCO, 
Jean-Pierre FOURCADE, Philippe FRANQOIS, Andre GASPARD, 
Philippe de GAULLE, Patrice GELARD, Frantpois GERBAUD, Jacques 
GENTON, Jean-Marie GIRAULT. Paul GIROD, Alam GOURNAC, 
Francis GRIGNON, Louis GRILLOT, Mme Anne HEINIS, MM. Remi 
HERMENT. Jean HUCHON, Claude HURIET, Jean-Jacques HYEST, 
Charles JOLIBOIS. Henri LE BRETON, Edouard LE JEUNE, Roland du 
LUART, Jean MADELAIN, Kleber MALECOT, Philippe MARINI, Serge 
MATHIEU, Daniel MILLAUD, Louis MOINARD, Philippe NACHBAR, 
Paul d'ORNANO, Joseph OSTERMANN, Jacques OUDIN, Michel 
PELCHAT, Bernard PLASAIT, Guy POIRIEUX, Jean PUECH, 
Jean-Pierre RAFFARIN, Charles REVET, Henri REVOL, Michel RUFIN, 
Martial TAUGOURDEAU, Frangois TRUCY, Andre VALLET, Albert 
VECTEN et Xavier de VILLEPIN, Serge VINQON, senateurs, dans les 
conditions prevues a 1'article 61, alinea 2, de la Constitution, de la 
conformite a celle-ci de la loi portant diverses dispositions d'ordre 
economique et fmancier; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiee 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre 
II du titre II de ladite ordonnance ; 

Vu 1'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 modifiee portant loi 
organique relative aux lois de fmances ; 

Vu la loi n° 96-1160 du 27 decembre 1996 de financement de la 
securite sociale pour 1997 ; 

Vu le code de la securite sociale ; 

Vu le code general des impdts ; 

Vu le code de 1'aviation civile ; 



3 

Vu le code de Vurbanisme : 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrees 
le 17 juin 1998 : 

Le rapporteur ayant ete entendu ; 

Considerant que les deputes et les senateurs auteurs 
respectivement de la premiere et de la seconde saisines deferent au Conseil 
constitutionnel la loi portant diverses dispositions d'ordre economique et 
fmancier; que les deputes mettent en cause la constitutionnalite des 
articles 51, 63, 72 et 114, et les senateurs celle des articles 61, 69, 72. 92 et 
114; 

- SUR LA PROCEDURE LEGISLATIVE : 

Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les griefs invoques 
par les requirants: 

Considerant qu'il resulte des dispositions combinees des articles 
39, 44 et 45 de la Constitution que le droit d'amendement, qui est le 
corollaire de 1'initiative legislative. peut, sous reserve des limitations 
posees aux troisieme et quatrieme alineas de 1'article 45, s'exercer a chaque 
stade de la procedure legislative ; que, toutefois, il ressort de 1'economie de 
1'article 45 que des adjonctions ne sauraient, en principe, etre apportees au 
texte soumis a la deliberation des assemblees apres la reunion de la 
commission mixte paritaire ; qu'en effet, s'il en etait ainsi, des mesures 
nouvelles, resultant de telles adjonctions, pourraient etre adoptees sans 
avoir fait 1'objet d'un examen lors des lectures anterieures a la reunion de la 
commission mixte paritaire et, en cas de desaccord entre les assemblees, 
sans etre soumises a la procedure de conciliation confiee par 1'article 45 de 
la Constitution a cette commission ; 

Considerant que, a la lumiere de ce principe, les seuls 
amendements susceptibles d'etre adoptes a ce stade de la procedure doivent 
soit etre en relation directe avec une disposition du texte en discussion, soit 
etre dictes par la necessite d'assurer une coordination avec d'autres textes 
en cours dexamen au Parlement; que doivent, en consequence, etrc 
regardees comme adoptees selon une procedure irreguliere les dispositions 
resultant d'amendements introduits apres la reunion de la commission 
mixte paritaire qui ne remplissent pas l'une ou Vautre de ces conditions ; 
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Considerant que 1'article 61, qui institue une taxe communale sur 
les activites commerciales saisonnieres, 1'anicle 69. qui cree une 
contribution des entreprises exploitant des engins de remontee mecanique, 
1'article 72. qui valide des conventions passees par 1'Etablissement public 
pour l'ainenagement de la Defense et 1'article 114, qui valide diverses 
mesures relatives aux redevances aeroportuaires, sont tous issus 
d'amendements adoptes apres 1'echec de la commission mixte paritaire; 
que ces articles ont ete inseres dans le texte en discussion sous la forme 
d'amendements sans relation directe avec aucune des dispositions de ce 
texte ; que leur adoption n'est pas davantage justifiee par la necessite d'une 
coordination avec d'autres textes en cours d'examen au Parlement; qu'il y a 
lieu, en consequence, de les declarer contraires a la Constitution comme 
ayant ete adoptes au terme d'une procedure irreguliere ; 

- SUR L'ARTICLE 51 : 

Considerant que cet article autorise 1'Etat "a ceder gratuitement, 
dans la limite de 12 % du capital, des actions de la societe Air France aux 
salaries de cette societe qui auront consenti a des reductions de leurs 
salaires pour la duree de leur carriere professionnelle dans le cadre d'un 
accord collectif de travail passe entre la direction de 1'entreprise et une ou 
plusieurs organisations syndicales representatives des personnels 
concernes"; qu'il confie a cet accord la determination du niveau et des 
modalites de ces reductions et limite le montant maximal des indemnites 
qui seront attribuees en actions a 1'augmentation de la valeur de la 
participation de 1'Etat dans la societe, telle qu'evaluee par la commission 
des participations et des transferts ; 

Considerant que les deputes auteurs de la premiere saisine 
soutiennent que le legislateur a meconnu 1'etendue de la competence qu'il 
tient de 1'article 34 de la Constitution en ne fixant pas de plafond 
maximum a la reduction de salaire, pouvant conduire ainsi a une 
"disparition pure et simple du salaire en contrepartie du travail fourni" ; 

Considerant qu'en renvoyant a un accord collectif le soin de 
determiner le niveau et les modalites des reductions de salaires, sans en 
fixer le montant maximal, le legislateur n'a pas meconnu la competence 
qu'il tient de 1'article 34 de la Constitution, s'agissant de la determination 
des principes fondamentaux du droit du travail; que, si 1'intervention de la 
loi a pour effet de rendre opposables, en Vespece, les stipulations de 
1'accord a 1'ensemble des personnels concernes, il resulte tant des travaux 
preparatoires que des dispositions de 1'article conteste, lesquelles limitent 
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la reduction des salaires du fait du piafonnement de la part du capital 
distnbuee en contrepartie. que cette reduction ne saurait conduire a la 
disparition du salaire ; que, par suite. le grief invoque ne saurait etre 
accueilli ; 

- SUR UARTICLE 63 : 

Considerant que cet article defmit des criteres de localisation 
pour riinmatriculation de certaines categories de vehicules appartenant a 
des personnes morales ou a des entreprises individuelles ; qu'il precise en 
outre que la vignette representative du paiement de la taxe differentielle 
sur les vehicules a moteur est acquise dans le departement ou le vehicule 
doit etre lmmatricule ; 

Considerant que les deputes auteurs de la premiere saisine 
soutiennent que cet article aurait pour effet de restreindre les ressources 
fiscales des collectivites locales au point de meconnaitre le principe de 
libre administration enonce a 1'article 72 de la Constitution; qu'il serait 
egalement contraire au principe communautaire de la libre circulation des 
biens et des services au sein de 1'Union europeenne; qu'enfin, il 
contraindrait les entreprises de location a l'accomplissement d'une 
"formalite par nature impossible", en leur imposant d'immatriculer un 
vehicule dans un endroit qu'elles ignorent, et encourrait ainsi la censure du 
Conseil constitutionnel ; 

Considerant que 1'article 63 se borne a defmir de nouvelles regles 
d'immatriculation de certaines categories de vehicules et a preciser le 
departement ou la vignette doit etre acquise ; qu'il n'a ni pour objet ni pour 
effet de restreindre, au point d'entraver leur libre administration, les 
ressources fiscales des collectivites territoriales; que le grief invoque doit 
ainsi etre rejete ; 

Considerant que, contrairement a ce que soutiennent les 
requerants, la disposition critiquee n'a ni pour objet, ni pour effet 
d'entraver la libre circulation des vehicules; qu'ainsi, le grief invoque 
manque en fait; 

Considerant que manque egalement en fait le moyen selon lequel 
la loi, en obligeant les cntreprises de location a immatriculer un vehicule 
dans le departement ou il est mis a la disposition du locataire, au titre du 
premier contrat de location, leur imposerait 1'accomplissement d'une 
"formalite par nature impossible" ; qu'il appartiendra en effet au pouvoir 
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reglementaire, dont Vmtervention est explicitement prevue par le II de 
1'article 63. dadapter aux nouvelles dispositions legislatives la 
reglementation applicable ; 

- SUR L'ARTICLE 92 : 

Considerant que cet article tend a exonerer de cotisations 
sociales les gains realises sur les options de souscription ou d'achat 
d'actions levees a compter du lCl avril 1998 et attribuees avant le 
lerjanvier 1997. dans le cadre de plans mis en place, par les societes 
immatriculees au registre du commerce et des societes depuis moins de 
quinze ans a la date d'attribution ; 

Considerant que les senateurs auteurs de la seconde saisine 
soutiennent que la restriction de ce dispositif aux societes de moins de 
qumze ans cree. tant entre les societes attribuant des options qu'entre les 
salaries attributaires, une rupture de 1'egalite devant les charges publiques 
qui n'est justifiee par aucun motif d'interet general; qu'en outre le critere 
retenu par la loi n'est manifestement pas en rapport avec le but vise par le 
legislateur; 

Considerant que le principe d'egalite ne s'oppose ni a ce que le 
legislateur regle de fagon differente des situations differentes, ni a ce qu'il 
deroge a 1'egalite pour des motifs d'interet general, pourvu que dans l'un et 
1'autre cas la difference de traitement qui en resulte soit en rapport direct 
avec Vobjet de la loi qui Vetablit ; 

Considerant, d'une part, qu'il etait loisible au legislateur de 
prendre en compte les consequences, tant pour les societes ayant attribue 
les options que pour les salaries beneficiaires, de 1'article 11 de la loi de 
fmancement de la securite sociale pour 1997 susvisee, qui assujettit aux 
cotisations sociales les plus-values d'achat realisees sur options de 
souscription ou d'achat d'actions attribuees avant le lcr janvier 1997, et 
donc anterieurement a Vintervention de cette loi, quand la cession des titres 
est realisee dans les cinq ans a compter de Vattribution de Voption ; qu'il 
pouvait ainsi, sans meconnaitre le principe d'egalite. redefmir, eu egard 
aux dates de 1'attribution et de la levee d'option, la situation des plus values 
concernees au regard des cotisations sociales ; 

Considerant, d'autre part, qu'en limitant le benefice de cette 
mesure aux options attribuees par les societes immatriculees au registre du 
commerce et des societes depuis moins de quinze ans a la date 
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cfattribution. le legislateur a entendu prendre en consideration les 
difficultes specifiques que 1'application de 1'article 11 de la loi susvisee 
entraine pour les "entreprises mnovantes en phase de croissance" ; que, ce 
faisant, il ne s'est pas fonde sur un critere manifestement inapproprie a 
1'objet poursuivi; que cette limitation ne peut des lors etre declaree 
contraire a la Constitution par le Conseil constitutionnel. lequcl ne dispose 
pas d'un pouvoir d'appreciation ldentique a celui du Parlement ; 

Considerant qu'il n'y a lieu. pour le Conseil constitutionnel, de 
soulever doffice aucune autre question de conformite a la Constitution ; 

D E C I D E :  

Article premier.- Les articles 61, 69, 72 et 114 sont declares contraires a la 
Constitution. 

Article 2.- La presente decision sera publiee au Journal officiel de la 
Republique frangaise. 

Delibere par le Conseil constitutionnel dans sa seance du 
25 juin 1998, ou siegeaient : MM. Roland DUMAS, President, Georges 
ABADIE, Michel AMELLER, Jean-Claude COLLIARD, Yves GUENA, 
Alain LANCELOT, Mme Noelle LENOIR, M. Pierre MAZEAUD et 
Mme Simone VEIL. 
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F. Marchd intfirieur et politiques communautaires 
G. Contentieux 

XVIII. Droit Intemational publlc 
A. Textes 
B. Manuels et ouvrages gdndraux 
C. Institutions intemationales 
D. Droits de 1'homme 
E. Branches particuliSres du droit international 
public 

XIX. Droit international priv6 
XX. Droit canon - Religlon 
XXI. Milanges (Droit externe) 
MEM/THE. M6moires et Thdses universitaires 
RAP. Rapports divers 
CES. Rapports du Conseil Economique et Social 
CC. Ouvrages d'auteurs USU. Usuels 



ANNEXEIV: USTE SYSTEMA TIQUE DES COTES 



liste systematique des cotes 

dncote developpe i numerotation 
ANC Fonds ancien izb 
AUD Cassette audio izf 
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IZ 
CCCE Conference des Cours Constitutionnelles Europeennes zd 
CDL Commission de Venise - Commission pour la Democratie par le Dr zc 
CDR Cederom zg 
DOS Dossiers documentaires za 
I Idees et doctrines poiitiques a 
l-A Histoire des id6es politiques aa 
l-B Philosophie juridique et politique ab 
l-C Doctrines et idees politiques ac 
II Institutions politiques et droit constitutionnel b 
ll-A Histoire des institutions politiques ba 
ll-B Institutions politiques : Textes et documents bb 
ll-C Institutions politiques : Traites et manuels bc 
ll-D La V6me Republique bd 
ll-E Le pouvoir executif be 
ll-F Le parlement bf 
ll-G Les elections bg 
ll-H La justice constitutionnelle bh 
III Science et vie politiques c 
Hl-A Science politique : Traites et ouvrages generaux ca 
lll-B Vie politique frangaise cb 
lll-C Regimes, partis, opinions cc 
IV Droits de l'homme et libertes publiques d 
IV-A Droits de Thomme : textes da 
IV-B Droits de 1'homme : 6tudes db 
IV-C Bio6thique dc 
IV-D Libertes publiques : manuels dd 
IV-E Regimes des differentes libertes publiques de 
IX Droit civil 
IX-A Droit civil - Traites generaux a 
IX-B Les personnes et la famille b 
IX-C Les biens c 
IX-D Les obligations d 
IX-E Procedure civile et voies d'ex6cution ie 
IX-F Jurisprudence civile if 
MEM Memoires universitaires v 
RAP Rapports divers X 
RAP-A Rapport de l'Assemblee Nationale xc 
RAP-S Rapport du Senat xb 
THE Theses w 
USU Usuels (encyclop6dies,...) 1 
V Droit administratif e 
V-A Histoire de 1'administration ea 
V-B Science administrative eb 
V-C Droit administratif: traites, manuels et ouvrages g6n6raux ec 
V-D Les actes de l'administration ed 
V-E Les agents de 1'administration ee 
V-F D6centralisation - Deconcentration - DOM-TOM ef 
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V-G Les biens de l'administration eg 
V-H Action de 1'administration - Service public eh 
V-l Le contrdle de l'administration ei 
V-J Environnement - Transport - Am§nagement du territoire ej 
VI Finances publiques f 
Vl-A Finances publiques - Ouvrages gendraux fa 
Vl-B Budget et comptabilite publique :fb 
Vl-C Fiscalite ifc 
Vl-D Tresor fd 
Vl-E Finances locales fe 
VID Cassette video ze 
VII M6langes et Annales (Droit public interne) !g 
Vll-A Melanges (Droit public interne) ga 
Vll-B Annales (Droit public interne) gb 
Vll-C Travaux de 1'association Henri Capitant gc 
VIII Justice et institutions judiciaires h 
Vlll-A Justice et arbitrage ha 
Vlll-B Institutions judiciaires hb 
X Droit de l'information j 
X-A Propriete industrielle, litteraire et artistique ja 
X-B Droits et liberte de la presse ecrite et audiovisuelle - Droit de la co jb 
X-C Nouvelles technologies de 1'information jc 
X-D Sciences de 1'information - Bibliotheconomie jd 
XI Droit penal k 
Xl-A Droit penal - Histoire et textes ka 
Xl-B Droit penal general et criminologie kb 
Xl-C Procedure penale kc 
Xl-D Droit penal applique kd 
Xl-E Penologie et administration penitentiaire ke 
Xl-F Jurisprudence penale kf 
XII Problemes et droits economiques 1 
Xll-A Questions economiques et financieres la 
Xll-B Droit commercial et des affaires Ib 
Xll-C Droit de la concurrence et de la consommation lc 
Xll-D Droit rural - Agriculture d 
XIII Problemes et droits sociaux m 
Xlll-A Demographie et questions sociales ma 
Xlll-B Droit du travail mb 
Xlll-C Protection sociale mc 
Xlll-D Sante md 
Xlll-E Assurances me 
XIV Melanges (Droit priv6) n 
XIX Droit international priv6 s 
XV Droits 6trangers 3 
XV-AFR AFRIQUE dAFR 
XV-AFR-ANG ANGOLA dAFRANG 
XV-AFR-BDI BURUNDI T dAFRBDI 
XV-AFR-BEN BENIN dAFRBEN 
XV-AFR-BOT BOTSWANA < dAFRBOT 
XV-AFR-BUR BURKINA FASO dAFRBUR 

Page 2 



liste systematique des cotes 
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XV-AFR-CAF CENTRAFRIQUE ioAFRCAF 
XV-AFR-CGO CONGO ;oAFRCGO 
XV-AFR-CHA TCHAD oAFRCHA 
XV-AFR-CIV COTE D1VOIRE oAFRCIV 
XV-AFR-CMR CAMEROUN oAFRCMR 
XV-AFR-COM COMORES oAFRCOM 
XV-AFR-CPV CAP VERT oAFRCPV 
XV-AFR-DJI DJIBOUTI oAFRDJI 
XV-AFR-ERY ERYTHREE oAFRERY 
XV-AFR-ETH ETHIOPIE oAFRETH 
XV-AFR-GAB GABON loAFRGAB 
XV-AFR-GAM GAMBIE oAFRGAM 
XV-AFR-GBI GUINEE BISSAO oAFRGBI 
XV-AFR-GEQ GUINEE EQUATORIALE oAFRGEQ 
XV-AFR-GHA GHANA oAFRGHA 
XV-AFR-GUI GUINEE oAFRGUI 
XV-AFR-KEN KENYA oAFRKEN 
XV-AFR-LBR LIBERIA oAFRLBR 
XV-AFR-LES LESOTHO oAFRLES 
XV-AFR-MAD MADAGASCAR oAFRMAD 
XV-AFR-MAI MAURICE oAFRMAI 
XV-AFR-MAW MALAWI oAFRMAW 
XV-AFR-MLI MALI oAFRMLI 
XV-AFR-MOZ MOZAMBIQUE oAFRMOZ 
XV-AFR-MTN MAURITANIE oAFRMTN 
XV-AFR-NAM NAMIBIE oAFRNAM 
XV-AFR-NGR NIGERIA oAFRNGR 
XV-AFR-NIG NIGER oAFRNIG 
XV-AFR-RSA AFRIQUE DU SUD oAFRRSA 
XV-AFR-RWA RWANDA oAFRRWA 
XV-AFR-SEN SENEGAL oAFRSEN 
XV-AFR-SLE SIERRA LEONE oAFRSLE 
XV-AFR-SOM SOMALIE oAFRSOM 
XV-AFR-STH SAINTE HELENE oAFRSTH 
XV-AFR-STP SAO TOME ET PRINCIPE oAFRSTP 
XV-AFR-SUD SOUDAN oAFRSUD 
XV-AFR-SWZ SWAZILAND oAFRSWZ 
XV-AFR-TAN TANZANIE ioAFRTAN 
XV-AFR-TOG TOGO oAFRTOG 
XV-AFR-UGA OUGANDA oAFRUGA 
XV-AFR-ZAI ZAIRE oAFRZAI 
XV-AFR-ZAM ZAMBIE oAFRZAM 
XV-AFR-ZIM ZIMBABWE oAFRZIM 
XV-AML AMERIQUE LATINE oAML 
XV-AML-AHO ANTILLES NEERLANDAISES oAMLAHO 
XV-AML-ANT ANTIGUA ET BARBUDA ; oAMLANT 
XV-AML-ARG ARGENTINE oAMLARG 
XV-AML-ARU ARUBA oAMLARU 
XV-AML-BAH BAHAMAS oAMLBAH 
XV-AML-BAR BARBADE oAMLBAR 
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XV-AML-BER BERMUDES oAMLBER 
XV-AML-BIZ BELIZE oAMLBIZ 
XV-AML-BOL BOLIVIE oAMLBOL 
XV-AML-BRA BRESIL oAMLBRA 
XV-AML-CAY ILES CAIMANS oAMLCAY 
XV-AML-CHI CHILI oAMLCHI 
XV-AML-COL COLOMBIE oAMLCOL 
XV-AML-CRC COSTA RICA oAMLCRC 
XV-AML-CUB CUBA oAMLCUB 
XV-AML-DMA DOMINIQUE (la) oAMLDMA 
XV-AML-DOM DOMINIQUE (republique) oAMLDOM 
XV-AML-ECU EQUATEUR oAMLECU 
XV-AML-ESA SALVADOR oAMLESA 
XV-AML-FKD FALKLAND oAMLFKD 
XV-AML-GRN GRENADE oAMLGRN 
XV-AML-GUA GUATEMALA oAMLGUA 
XV-AML-GUY GUYANA oAMLGUY 
XV-AML-HAI HAITI oAMLHAI 
XV-AML-HON HONDURAS oAMLHON 
XV-AML-ISV LES VIERGES oAMLISV 
XV-AML-IVB ILES VIERGES BRITANNIQUES oAMLIVB 
XV-AML-JAM JAMAIQUE oAMLJAM 
XV-AML-LCA SAINTE-LUCIE oAMLLCA 
XV-AML-MSR MONTSERRAT oAMLMSR 
XV-AML-NCA NICARAGUA oAMLNCA 
XV-AML-PAN PANAMA oAMLPAN 
XV-AML-PAR PARAGUAY oAMLPAR 
XV-AML-PER PEROU ioAMLPER 
XV-AML-PUR PORTO RICO oAMLPUR 
XV-AML-SKN SAINT CHRISTOPHE ET NIEVES oAMLSKN 
XV-AML-SUR SURINAME oAMLSUR 
XV-AML-TRI TRINITE ET TOBAGO oAMLTRI 
XV-AML-URU URUGUAY oAMLURU 
XV-AML-VEN VENEZUELA oAMLVEN 
XV-AML-VIN SAINT VINCENT ET LES GRENADINES oAMLVIN 
XV-ASE ASIE DU SUD-EST :OASE 
XV-ASE-BRU BRUNEI oASEBRU 
XV-ASE-CAM CAMBODGE oASECAM 
XV-ASE-HKG HONG KONG oASEHKG 
XV-ASE-INO INDONESIE oASEINO 
XV-ASE-JPN JAPON oASEJPN 
XV-ASE-KOR COREE DU SUD oASEKOR 
XV-ASE-LAO LAOS oASELAO 
XV-ASE-MAC MACAO oASEMAC 
XV-ASE-MAS MALAISIE oASEMAS 
XV-ASE-PHI PHILIPPINES oASEPHI 
XV-ASE-PRK COREE DU NORD oASEPRK 
XV-ASE-SIN SINGAPOUR oASESIN 
XV-ASE-THA THAILANDE ioASETHA 
XV-ASE-TPE TAIWAN oASETPE 
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XV-ASE-VIE VIETNAM oASEVIE 
XV-ASI ASIE CONTINENTALE oASI 
XV-ASI-AFG AFGHANISTAN oASIAFG 
XV-ASI-BAN BANGLADESH oASIBAN 
XV-ASI-BHU BHOUTAN oASIBHU 
XV-ASI-CHN CHINE oASICHN 
XV-ASI-IND INDE oASIIND 
XV-ASI-MDV MALDIVES oASIMDV 
XV-ASI-MGL MONGOLIE oASIMGL 
XV-ASI-MYA BIRMANIE oASIMYA 
XV-ASI-NEP NEPAL oASINEP 
XV-ASI-PAK PAKISTAN oASIPAK 
XV-ASI-SEY SEYCHELLES OASISEY 
XV-ASI-SRI SRI LANKA oASISRI 
XV-CEI CEI oCEI 
XV-CEI-ARM ARMENIE oCEIARM 
XV-CEI-AZE AZERBAIDJAN oCEIAZE 
XV-CEI-BLR BIELORUSSIE oCEIBLR 
XV-CEI-EST ESTONIE oCEIEST 
XV-CEI-GEO GEORGIE oCEIGEO 
XV-CEI-KAZ KAZAKHSTAN oCEIKAZ 
XV-CEI-KGZ KIRGHIZISTAN oCEIKGZ 
XV-CEI-LAT LETTONIE oCEILAT 
XV-CEI-LTU LITUANIE oCEILTU 
XV-CEI-MDA MOLDAVIE oCEIMDA 
XV-CEI-RUS RUSSIE oCEIRUS 
XV-CEI-TJK TADJIKISTAN oCEITJK 
XV-CEI-TKM TURKMENISTAN oCEITKM 
XV-CEI-UKR UKRAINE oCEIUKR 
XV-CEI-UZB OUZBEKISTAN ioCEIUZB 
XV-EST PAYS DE L'EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE loEST 
XV-EST-ALB ALBANIE oESTALB 
XV-EST-BIU BOSNIE HERZEGOVINE oESTBIU 
XV-EST-BUL BULGARIE oESTBUL 
XV-EST-CRO CROATIE oESTCRO 
XV-EST-CZE REPUBLIQUE TCHEQUE oESTCZE 
XV-EST-HUN HONGRIE oESTHUN 
XV-EST-MKD MACEDOINE oESTMKD 
XV-EST-POL POLOGNE oESTPOL 
XV-EST-ROM ROUMANIE oESTROM 
XV-EST-SER SERBIE oESTSER 
XV-EST-SLO SLOVENIE oESTSLO 
XV-EST-SVK SLOVAQUIE oESTSVK 
XV-EST-YUG YOUGOSLAVIE DESTYUG 
XV-HUE EUROPE HORS UNION EUROPEENNE oHUE 
XV-HUE-AND ANDORRE oHUEAND 
XV-HUE-CYP CHYPRE oHUECYP 
XV-HUE-GIB GIBRALTAR oHUEGIB 
XV-HUE-ISL ISLANDE oHUEISL 
XV-HUE-ISR ISRAEL ioHUEISR 
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liste systematique des cotes 

dncote developp numerotation 
XV-HUE-LIE LIECHTENSTEIN oHUELIE 
XV-HUE-MLT MALTE oHUEMLT 
XV-HUE-MON MONACO oHUEMON 
XV-HUE-NOR NORVEGE oHUENOR 
XV-HUE-SMR SAINT-MARIN oHUESMR 
XV-HUE-SUI SUISSE oHUESUI 
XV-HUE-TUR TURQUIE oHUETUR 
XV-HUE-VAT VATICAN oHUEVAT 
XV-MAM MONDE ARABO-MUSULMAN oMAM 
XV-MAM-ALG ALGERIE oMAMALG 
XV-MAM-BRN BAHREIN oMAMBRN 
XV-MAM-EGY EGYPTE oMAMEGY 
XV-MAM-IRI IRAN oMAMIRI 
XV-MAM-IRQ IRAQ oMAMIRQ 
XV-MAM-JOR JORDANIE oMAMJOR 
XV-MAM-KSA ARABIE SAOUDITE oMAMKSA 
XV-MAM-KUW KOWEIT oMAMKUW 
XV-MAM-LBA LIBYE oMAMLBA 
XV-MAM-LIB LIBAN oMAMLIB 
XV-MAM-MAR MAROC oMAMMAR 
XV-MAM-OMA OMAN oMAMOMA 
XV-MAM-PLE PALESTINE oMAMPLE 
XV-MAM-QAT QATAR oMAMQAT 
XV-MAM-SYR SYRIE oMAMSYR 
XV-MAM-TUN TUNISIE oMAMTUN 
XV-MAM-UAE EMIRATS ARABES UNIS oMAMUAE 
XV-MAM-YEM YEMEN oMAMYEM 
XV-NAF AMERIQUE DU NORD oNAF 
XV-NAF-CAN CANADA oNAFCAN 
XV-NAF-MEX MEXIQUE oNAFMEX 
XV-NAF-USA ETATS UNIS oNAFUSA 
XV-OCE OCEANIE oOCE 
XV-OCE-ASA SAMOA AMERICAINES oOCEASA 
XV-OCE-AUS AUSTRALIE oOCEAUS 
XV-OCE-COK ILES COOK oOCECOK 
XV-OCE-FIJ FIDJI oOCEFIJ 
XV-OCE-GUM GUAM oOCEGUM 
XV-OCE-KIR KIRIBATI oOCEKIR 
XV-OCE-MIC MICRONESIE oOCEMIC 
XV-OCE-MRS MARSHALLS oOCEMRS 
XV-OCE-NRU NAURU oOCENRU 
XV-OCE-NZL NOUVELLE ZELANDE oOCENZL 
XV-OCE-PIT PITCAIRN oOCEPIT 
XV-OCE-PNG PAPOUASIE NOUVELLE GUINEE oOCEPNG 
XV-OCE-SAM SAMOA OCCIDENTALES oOCESAM 
XV-OCE-SOL SALOMON oOCESOL 
XV-OCE-TGA TONGA oOCETGA 
XV-OCE-TKC TURKS ET CAIQUES oOCETKC 
XV-OCE-TUV TUVALU oOCETUV 
XV-OCE-VAN VANUATU oOCEVAN . 
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liste systematique des cotes 

dncote developpe | numerotation 
XV-UEU UNION EUROPEENNE oUEU 
XV-UEU-AUT AUTRICHE oUEUAUT 
XV-UEU-BEL BELGIQUE oUEUBEL 
XV-UEU-DEN DANEMARK oUEUDEN 
XV-UEU-ESP ESPAGNE oUEUESP 
XV-UEU-FIN FINLANDE loUEUFIN 
XV-UEU-FRA FRANCE loUEUFRA 
XV-UEU-GBR ROYAUME UNI oUEUGBR 
XV-UEU-GER ALLEMAGNE oUEUGER 
XV-UEU-GRE GRECE oUEUGRE 
XV-UEU-IRL IRLANDE oUEUIRL 
XV-UEU-ITA ITALIE oUEUITA 
XV-UEU-LUX LUXEMBOURG oUEULUX 
XV-UEU-NED PAYS-BAS oUEUNED 
XV-UEU-POR PORTUGAL oUEUPOR 
XV-UEU-SWE SUEDE oUEUSWE 
XVI Droit compare P 
XVI-A Droit compare - G6neralites pa 
XVI-B Droit compar6 - Droit constitutionnel pb 
XVI-C Droit compare - Droit administratif et Libertes publiques pc 
XVI-D Droit compare - Droit prive pd 
XVI-E Droit compare - Problemes economiques pe 
XVI-F Droit compare - Justice pf 
XVII Droit communautaire q 
XVI l-A Droit communautaire - Textes qa 
XVI l-B Droit communautaire - G6n6ralites qb 
XVI l-C Droit communautaire - Institutions qc 
XVI l-D Droit communautaire - Les personnes qd 
XVII-E Droit communautaire - Marche interieur; Les biens et les services qe 
XVII-F Droit communautaire - Grandes politiques communautaires qf 
XVI l-G Droit communautaire - Contentieux - Jurisprudence qg 
XVIII Droit international r 
XVIII-A Droit international public - Textes ra 
XVIII-B Droit international public - Manuels et ouvrages gen6raux rb 
XVIII-C Droit international public - Institutions internationales rc 
XVIII-D Droit international public - Droits de 1'homme rd 
XVIII-E Branches particulferes du droit international public re 
XVIII-F Defense nationale - Strategie et Affaires militaires rf 
XVIII-G Francophonie rg 
XX Droit canon - Religions 
XXI Melanges (Droit externe) ~ u 
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ANNEXE V; LISTE DESREVUES DES COURS 

CONS TITUTIONNELLES ETRANGERES 



Liste des revues CC re?ues 
CC Afrique du Sud 
CC Allemagne 
CC Andorre 
CC Autriche (Erkermtnisse und Beschliisse des Verfassungsgerichtshofes) 
CC Belarus 
CC Belgique (Cour d'arbitrage) 
CC Bosnie 
CC Bulgarie (Decisions et arrets de la Cour Const. de la Rep. de Bulgarie) 
CC Chili (Fallos del Tribunal Constitucional) 
CC Colombie (Gaceta de la corte constitucional) 
CC Coree du Sud ~ 
CC Costa Rica (Revista Jurisprudencia Constitucional) 
CC Espagne (Boletin de Jurisprudencia Constitucional) 
CC Espagne (Jurisprudencia Constitucional) 
CC Gabon (Recueil des decisions et avis) 
CC Guatemala 
CC Hongrie 
CC Italie (Raccolta Uffiziale) 
CC Liban ^ —— 
CC Lituanie (Rulings and Decisions of the Const. Court of the Rep. of Lit.) 
CC Mali 
CC Maroc 
CC Pologne _____ 
CC Porfugal (Acordaos do Tribunal Constitucional) 
CC Roumanie (Curtea Constitutionala) 
CC Russ-e (BKC) 
CC Senegal ———————— 
CC Slovenie 
CC Suisse 
CC Tehecoslovaquie 
CC Turquie ^ ~ 
CC USA (Supreme Court) ' _____ 
CC Yougoslavie (ex) 



ANNEXE VI: LISTE DE TITRESDE COLLECTIONS VIVANTS ET 

MORTS 



revue 

28 Actualite et dossier en sante 
publique 

trimestrielle ADSP 6/4 gratuit n°4 et 5 de septembre et d6eembre 
1993 

161 Actualite Juridique - Fonctions 
Publiques 

bimestrielle AJFP 4/2 direct 188921118 0 
2 923/ 

(1) mai-juin 1996 > 

1 Actualite Juridique Droit 
Administratif 

mensuel AJDA 4/2 Dawson 03701522 1945-46> 

46 Actualite Legislative Dalloz bimensuelle ALD 12/2 dawson 03831965 1944-1994 (suit le Bulietin leg Dalloz) 

16 Administration trimestrielle Admi 4/4 n°161 tfoctobre-decembre 1993 

188 Affiches parisiennes et 
ddpartementales 

tri-
hebdomadaire 

AP ? 1998 > 

79 Afrique 2000 erratique Afr. 8/2 13 > 

172 Agence Legislative. Lettre 
hebdomadaire d'informations 

hebdomadaire AL direct 1997 (28) > 

64 Ann6e politique annuelle APO 2/1 1946 > 

18 Annonces de la Seine tri-
hebdomadaire 

15/3 gratuit divers 

143 Annuaire Frangais de Droit 
International 

annuelle AFDI 16/2 direct 1982 > 

144 Annuaire International de 
Justice Constitutionnelle 

annuelle AIJC 3/3 direct 1985 > 

184 Annuaire International de la 
Fonction Publique 

annuelle Ann.lF 
P 

cave 70-71, 73-74, 74-75 et 75-76 

119 Anuario de Derecho 
Constitucional y Parlamentario 

annuelle ADCP entreso 
l(XV-

don n°1 (1989) > 

81 Archives de politique criminelle annuelle APCR 16/4 1977 (1) > 

153 Avenir et Sante. La revue des 
Infirmieres liberales 

mensuelle A&S 6 don 1994 > 
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revue 

106 Banquet (Le) semestrielle 1/3 dawson 1993 > 

122 Barreau de France (Le) trimestrielle Bar. F 6/4 don erratique 

92 Boletin de Legislacion 
Extranjera 

mensuelle BLE entreso 
I 

don oct 1981 > 

26 Bull. des arrets de la C. 
Cassation (ch. civiles) 

mensuel Bull 
Civ. 

12/1 JO 1986> 

27 Bull. des arrets de la C. 
Cassation (ch. crim.) 

mensuel Bull 
Crim. 

10/1 JO 1987> 

31 Bulletin d'information de la C. 
Cassation 

Bimensuel BICC 14/4 dawson 1988> 

113 Bulletin de jurisprudence 
constitutionnelle 

trimestrielle BJC entreso 
I 

don n° 1 (1993) > 

183 Bulletin de llnstitut 
International d'Administration 

BIIAP 1967 (4) puis 8 a 40 (1976) 

138 Bulletin de la Banque de 
France 

mensuelle BBF Conf. don 1993> 

58 Cahiers de droit europeen bimestrielle CDE 8/2 Dawson 50091 / 
07522290 

1982> 

135 Cahiers de 1'education du 
travail et de 1'habitat 

bimestrielle CETH don - UNAPEI 5-1995 > 

127 Cahiers de la Fonction 
Publique et de 1'Administration 

mensuelle CFP 5/3 Dawson 23401842 (128) octobre 1994 > 

132 Cahiers du Droit (Les) mensuelle Cah 
Dr. 

6/4 don n° 1 (nov 1994) > 

22 Cahiers juridiques de 
I'6lectricit6 et du gaz 

mensuel CJEG 4/5 inconnu 1988> 

147 Cahiers juridiques de la 
fonction publique territoriale 

mensuelle CJFPT 5/3 don (1) mars 1995 > 

71 Cahiers juridiques de la Poste variable CJP 4/5 num6ros de 1991 et 1992 
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revue 

126 Cahiers Radicaux (Les) trimestrielle LCR 1/1 don 1 (1994)> 

9 Cahiers Sociaux du Barreau 
de Paris 

mensuel CSBP 6/4 gratuit aout-septembre 1993> 

88 CC Allemagne annuelle CC-D entreso 
I 

complete (1951>) 

94 CC Andorre CC-
AND 

entreso 
I 

1994 > 

186 CC Argentine. Fallos de la 
Corte Suprema de Justicia de 

Quadrimestriell 
e 

CC 
Arg 

XV-
AML-

Echange tomo 316 -1993 > 

87 CC Autriche (Erkenntnisse 
und Beschlusse des 

semestrielle CC-A entreso 
I 

2-1984 puis 1989 > 

168 CC B6larus (Bulletin of the 
Constitutional Court of the 

variable BKC entreso 
I 

6change 1 /1995 > 

89 CC Belgique (Cour d'arbitrage) CC-B entreso 
I 

1985 > 

171 CC Benin (Recueil des 
decisions et avis) 

annuelle CC 
Benin 

entreso 
I 

echange 1991 > 

112 CC Bulgarie (D6cisions et 
arrets de la Cour Const. de la 

annuelle CC-
Bul 

entreso 
I 

1993 > 

129 CC Chili (Fallos del Tribunal 
Constitucional) 

variable CC-
Chl 

entreso 
I 

don decembre 1985 > 

110 CC Colombie (Gaceta de la 
corte constitucional) 

variable CC-
Col 

entreso 
I 

don 1994 > (erratique) 

120 CC Cor6e du Sud semestrielle CC-SK entreso 
I 

don 1993-2 (tome 5/2) > 

142 CC Costa Rica (Revista 
Jurisprudencia Constitucional) 

trimestrielle CC-
COS 

entreso don (10) 1992 > 

91 

104 

CC Espagne (Boletin de 
Jurisprudencia Constitucional) 
CC Espagne (Jurisprudencia 
Constitucional) 

mensuelle 

trimestrielle 

CC-E 
(BJC) 

CC-E 
(JC) 

entreso 

entreso 
- -

1980 > 

complete 
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revue 

133 CC Gabon (Recueil des 
decisions et avis) 

136 CC Guatemala 

96 CC Hongrie 

85 CC Italie (Raccolta Uffiziale) 

111 CC Lituanie (Rulings and 
Decisions of the Const. Court 

167 CC Mac6doine (Odluki i 
pechenija na Ustavniot sud na 

97 CC Pologne 

108 

annuelle 

variable 

trimestrielle 

trimestrielle 

annuelle 

CC Portugal (Acordaos do 
Tribunal Constitucional) 

annuelle 

CC-
GAB 
CC-
Gua 

CC-H 

CC-

CC-Lit 

CC 
FYRO 

entreso 
I 

CC-PL entreso 
I 

CC-P entreso 

entreso 

entreso 

entreso 
I 
entreso 

entreso 

don 

don 

don 

echange 

1992 > 

avril 1992 > 

1993 > 

1956 > 

17 sept. 1993 > (num6ro 1) 

1994 (1)> 

1993 > 

1975 > (collection complete) 

95 

163 

CC Roumanie (Curtea 
Constitutionala) 

annuelle CC-R entreso 1992 > 

CC Russie bimensuelle BKC entreso don 1'96> 

99 CC Slov6nie CC-
SLO 

entreso 
I 

1992 > 

86 

93 

90 

100 

CC Suisse 

CC Tch6coslovaquie 

1993 > 

trimestrielle 

CC Turquie 

CC-
CH 
CC-
CS 

CC-
Tur 

entreso 

entreso 

0001999 
072422 -- 1 

1985 > (seulement les deux chambres 
de dt public) 
juin 1989 > 

entreso 1971-1980 puis 1989> 

CC USA (Supreme Court • 
Syllabus) 

CC-
USA 

entreso 1986 > 

98 CC Yougoslavie (ex) CC-
YU 

entreso 
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revue 

139 Columbia Human Rights Law 
Review 

trimestrielle Col. ' 
HRLR 

7/1 direct vol 26 (1) automne 1994 > 

140 Comm. EDH Decisions et 
Rapports 

variable CEDH 
-DR 

CEDH achatau 
numero 

1 > 

63 Commentaire bimestrielle Com. 1/3 Dawson 22402144 n°53 (1991)> 

150 Croix-Rouge, Croissant-Rouge trimestrielle CRCR 6 don 1994 > 

48 Debat (Le) bimestrielle Deb. 1/5 Dawson 03896234 1986> 

157 Defense Armee Nation (DAN) trimestrielle DAN 6 don 1994 > 

174 Dictamenes. Consejo 
Consultativo de la Generalidad 

Annuelle CC 
Catalo. 

XV-
UEU-

Direct via Alain 
Lancelot 

(I) 1982 > (XI) 1993 

29 Documents d'actualite 
internationale 

Bimensuel DAI 8/2 Dawson 07700067 1991> 

123 Documents. Revue des 
Questions allemandes 

trimestrielle Doc. XV-D don erratique 3/91 > 

159 Dossiers de la Semaine 
Juridique 

variable DSJ 14/2 avec la JCP revue arret6e 

33 Droit Administratif (Juris-
Classeurs) 

mensuel DA 5/1 Dawson 07829809 1989> 

180 Droit de 1'lnformatique et des 
t6l6coms 

Trimestrielle DIT dawson 1997> 

34 Droit et Societ6 semestriel D&S 1/6 Dawson 870015/ 
23438657 & 

(20) 1992> 

12 Droit Fiscal hebdomadaire DF 6/2 Dawson 07522304 1991 > (devient la revue de droit fiscal 
en 1998) 

176 Droit Ouvrier mensuelle D. 
Ouv. 

janvier 1997 (579) > 

175 Droit P6nal mensuelle DP dawson 1997 (5)> 
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revue 

17 Droit Social mensuel DS 6/3 Dawson 03701433 1981 > 

7 Droits (Revue frangaise de 
theorie juridique) 

semestriel Droits 1/5 Dawson 01366947 (1) 1985> 

84 Duvergier arretee entreso 
I 

Mort 1788-1918 

146 East European Constitutional 
Review 

trimestrielle EERC 6/1 Don (1) 1992 > 

130 Elysee Reporter mensuelle El. 
Rep. 

15/3 don erratique 1993 

148 Entreprises Formation bimestrielle Ent. 
Form. 

6 don erratique (1994 >) 

72 Etudes et documents du 
Conseil d'Etat 

annuelle EDCE 5/4 numero 1 > 

107 EuropSische Grundrechte 
Zeitschrift 

variable EuGR 
Z 

XV-D 
(entres 

don a DRG quelques numeros 93-94 

13 Europe mensuel JCE 8/3 direct 001-240742 1991> 

103 Gazette des Communes hebdomadaire Gaz. Dawson W00008 
344141*20315 

4/1994 > 

3 Gazette du Palais tri-
hebdomadaire 

GP 13/5 Dawson 03725693 1985> 

105 Gnomon - Revue 
internationale d'histoire du 

bimestrielle Gnom. don 00457 (75) novembre 1990 > 

173 Histoire et Archives semestrielle H&A direct 1997(1) 

190 INSEE Premi6re Insee 
P. 

direct 9804080004/9 
804080003/08 

(580) mars 1998 > 

121 International Legal Materials bimestrielle ILM 8/2 Dawson 23350628 1994 (vol. 33) > 

20 Journal du droit international trimestrielle JDI 7/1 Dawson 04062574 1987> 
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51 Journal international de 
Bioethique 

trimestrielle JIB 6/5 Dawson 23438886 ,1990> ^ 

80 Journees de la societe de 
legislation compar6e 

annuelle JSLC 8/5 direct 1979 (1)> 

125 JURIS handicaps trimestrielle J. 
hand. 

6/4 don (51)(1994)> 

70 Juris PTT trimestrielle JPTT 4/5 1988> 

141 Justices. Revue generale de 
droit processuel 

semestrielle Jus. 1/3 dawson (1) 1995 > 

177 Lamy Fiscal Hebdomadaire Lamy 
F. 

15/2 direct M350640001/ 
00003716 

(229)18 juillet 1997 > 

189 Legis-France Lois et decrets hebdomadaire LFLD direct 0 (5 f6vrier 1998) > 

166 Legislazione straniera -
Rassegna delVattivitd 

trisannuel LS entreso 
I 

don 1995-3 > 

156 Lettre dlnformation Juridique mensuelle LIJ 6 don 1994 > 

30 Lettre de la presse Bimensuel LP 6/5 gratuit 6 mois annee 1992 

151 Lettre de Matignon (La) variable Let. 
Mat. 

6 don 1995 > 

32 Lettre du CSA mensuel CSA conf6re 
nce 

1989> manquent n°5,7.11,17,19-21,25-
31,47,48 

160 Livres de France mensuelle LdF 11/3 direct (184) avril 1996> 

162 Notes de la Fondation Saint-
Simon 

mensuelle NFSS 1/2 don (Lancelot) divers 

155 Nouveau Pouvoir Judiciaire 
(NPJ) 

mensuelle NPJ 6 don 1994 > 

24 Parlement Europ6en : point de 
a session 

variable PE 
Point 

6/4 dawson 1959> 
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38 

154 

178 

134 

77 

76 

187 

66 

192 

36 

43 

62 

158 

128 

Parlement Europ6en Avant 
Premiere 

Partenaires. Magazine du 
Minist6re du Travail et des 

Penant - Revue de droit des 
pays d'Afrique 

variable 

mensuelle 

Petites Affiches (Les) 

Plein Droit (la revue du GISTI) 

Politique etrangere 

Politique internationale 

Politique Sante 

Politiques trimestrielle 

Population et societes 

Pouvoirs 

Pouvoirs Locaux 

Projet 

Publications de la Cour 
Europeenne des Droits de 

15 

Quaderni della Corte 
Costituzionale 
Quotidien Juridique 

quadrimestriel 

tri-
hebdomadaire 
trimestrielle 

trimestrielle 

trimestrielle 

mensuelle 

mensuelle 

trimestrielle 

trimestrielle 

trimestrielle 

variable 

tri-
hebdomadaire 

PEAP 

Part. 

Penant 

LPA 

GISTI 

POLE 
T 
Pl 

Pol. 

P&S 

Pouv. 

PL 

Proj. 

CEDH 

Quad. 
CC-I 
QJ 

8/1 

16/2 

6/4 

8/2 

8/1 

2/5 

1/4 

5/4 

1/1 

entreso 

XV-I 

14/3 

dawson 

don 

dawson 

direct 

Don 

don direct 

direct (seuil) 

direct 

Dawson 

don 

don 

gratuit 

1989> 

1994 > 

AB020271/121 
48/JJ2017 et 

03896242 

AB020271/121 
39/JJ et 

(107) 1997 > 

janvier 1988> 

n° 21 > (juin 1993) 

numeros 1, 2, 3 de la nouvelle serie 
1993. 
(57)1992> 

(1) decembre 1997 

1992> 

(334) avril 1998 > 

1977 > manque n°55 

n°5, 10, 18, 19 

1986> 

1 > 

1993 > 

anvier 1989> 
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5 Recueil Dalloz Sirey hebdomadaire D 14/2 Dawson 01062638/149 
-00/01 / 

1959>1960 et 1962> 

109 Recueil de Jurisprudence 
Fonction Publique TPI-CJCE 

bimestrielle RecFP entreso 
I 

1994 > (numero 1) 

102 Recueil de la Jurisprudence 
de la Cour de justice et du TPI 

mensuelle CJCE entreso 
I 

0/93670397 
001151505CJ 

complete (1951>) 

169 Recueil des arr§ts et 
decisions - Cour Europeenne 

variable CEDH 
-RAD 

entreso 
I 

envoi 1996 -1 > 
suit les publications de la CEDH 

19 Recueil des decisions du 
Conseil d'Etat (Lebon) 

Bimestriel Lebon 9/3 Dawson 03701484 1895-1923, 1925-1928, 1935-1937, 
1945> 

10 Revue Administrative Bimestriel RA 4/4 Dawson 0406254- 1987> 

124 Revue Belge de Droit 
Constitutionnel 

trimestrielle RBDC 3/4 Dawson 2344164- 1994 > 

39 Revue Critique de Droit 
International Prive 

trimestrielle RCDIP 
r 

7/2 Dawson 05040876 1988> 

67 Revue d'histoire politique et 
constitutionnelle 

trimestrielle RHPC 3/4 morte 1937, 38, 39, 51-52, 53-54, 55-56. 

42 Revue de Droit Sanitaire et 
Social 

trimestrielle RDSS 6/4 Dawson 04286715 1987> 

25 Revue de Jurisprudence 
Fiscale 

mensuel RJF 6/2 Dawson 1980> 

179 Revue de Jurisprudence 
Sociale 

Mensuelle RJS dawson 7/97 > 

41 Revue de la Recherche 
Juridique Droit Prospectif 

trimestrielle RRJ 1/5 Dawson 1991 > 

68 Revue de Science 
Administrative de la 

trimestrielle RSAM 
O 

4/2 1988> 

44 

78 

Revue de Science Criminelle 
et de Droit P6nal Compare 
Revue des Affaires 
Europ6ennes 

trimestrielle 

trimestrielle 

RScCr 
im 
RAE 

14/3 

8/2 

Dawson 

Dawson 

00399817 

08598177 

1986> 

1991 > 
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8 Revue des Deux Mondes mensuel RDD 1/1 Dawson 22208968 janvier 1993> 

182 Revue des Droit de l'Homme RDH cave 1968, 1969(1), 1970 

53 Revue des Societ6s trimestrielle RdS 15/4 Dawson 06638945 1986> 

21 Revue du Droit Public et de la 
Science Politique.. 

Bimestriel RDP 3/1 Dawson 03701611 1951 > 

37 Revue du Marche Commun et 
de 1'Union Europeenne 

mensuel RMCU 
E 

8/2 Dawson 05791189 1989> 

57 Revue du Marche Unique 
Europeen 

trimestrielle RMUE 8/4 Dawson 08592217 1991 > 

61 Revue Europeenne de Droit 
Public 

semestrielle REDP 7/2 Dawson 09170804 1989> 

69 Revue Frangaise 
d'Administration Publique 

trimestrielle RFAP 4/4 Dawson 03701569 1977(1) puis 6 a 9 (4/78 a 3/79) puis 
1985> 

23 Revue Frangaise de Droit 
Administratif 

Bimestriel RFDA 4/3 Dawson 05191599 et 
0522490-

1985> 

60 Revue Frangaise de Droit 
Constitutionnel 

trimestrielle RFDC 3/4 Dawson 08964963 1990> 

/3 Revue Frangaise de Finances 
Publiques 

trimestrielle RFFP 6/1 Dawson 0370162- 1983> 

145 Revue Frangaise de la 
D6centralisation 

trimestrielle RFD 5/3 non abonne (1) septembre 1995 

65 Revue Frangaise de Science 
Politique 

trimestrielle RFSP 2/3 Dawson 03701565 1959> 

35 Revue Generale de Droit 
Intemational Public 

trimestrielle RGDI 
P 

7/3 Dawson 03728900 1983> 

191 Revue Generale des 
Proc6dures 

trimestrielle RGDP (1) 1998 > (issue de la revue Justices) 

116 Revue Internationale de 
Criminologie et de Police 

trimestrielle RICPS 16/3 don divers (1991, 1994) 
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revue 

6 Revue Internationale de Droit 
Compare 

trimestrielle RIDC 8/4 Dawson 04062558 1977> 

40 Revue Internationale de Droit 
Penal 

semestrielle RIDP 16/3 Dawson 08592187 1988> 

181 Revue Internationale des 
Sciences Administratives 

RISA cave 1957(3), 1959 (2), 1960 (1) et (3), 1961 
(1) 

50 Revue Juridique du Centre 
Ouest 

trimestrielle RJCO 4/4 Dawson 1989> 

59 Revue Juridique et Politique 
Ind6pendance et Coop6ration 

quadrimestriell 
e 

RJP 1/3 Dawson 04727541 1987> 

185 Revue Politique des Idees et 
des Institutions 

bimensuelle RPII cave juillet 1959 d avril 1961 

49 Revue Politique et 
Parlementaire 

bimestrielle RPP 2/2 Dawson 0671 10 
0005774 

1986 > 

47 Revue Trimestrielle de Droit 
Civil 

trimestrielle RTDC 16/4 Dawson 04062515 1988> 

45 Revue Trimestrielle de Droit 
Commercial et de droit 

trimestrielle RTDC 
om 

13/4 Dawson 04532309 1987> 

75 Revue Trimestrielle de Droit 
Europeen 

trimestrielle RTDE 8/1 1980> 

56 Revue Trimestrielle des Droits 
de l'Homme 

trimestrielle RTDH 7/5 Dawson 1990> 

74 Revue Universelle des Droits 
de 1'Homme 

bimestrielle RUDH 7/5 1989> 

165 RF Informatique mensuelle RF 
Info 

9/2 direct FI0505 
P6963243 N 

(2) septembre 1996 > janvier 1998 

170 RF Paye mensuelle RF 
Paye 

compta 
bilit6 

direct 1997 > 

137 Savoir Education Formation SEF 6/4 don (1) 1995 > 

14 Semaine Juridique (Ed. G6n.) hebdomadaire JCP 14/2 Dawson 03701514 1975> 
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revue 

114 

152 

101 

117 Tables du Droit Doctrine 

118 Tables du Droit Jurisprudence 

115 

149 

54 

131 

164 

Senat (Magazine du Senat) 

Service Public 

Supreme Court Review 

Tocqueville Review (La Revue 
Tocqueville) 

Tribune pour TEurope 

Trimestre du Monde 

Tutelle infos 

Vie Judiciaire 

Vigilance republicaine (la 
publication de Vobservatoire 

52 Vingtieme si6cle 

semestrielle 

mensuelle 

annuelle 

trimestrielle 

mensuelle 

semestrielle 

mensuelle 

trimestrielle 

variable 

hebdomadaire 

mensuelle 

trimestrielle 

Sen. 
Mag. 
SP 

SCR 
(USA) 

TBD. 
Doct. 

TBD. 
Jur. 

Tocq. 
Rev. 

Trib. 
Euro 

Trim. 

tut. inf. 

LVJ 

VR 

Vingt. 
S. 

entreso 

15/1 

15/1 

entreso 
I 

7/1 

6/4 

15/2 

16/2 

1/2 

don 

Dawson 

direct 

direct 

dawson 

don 

Dawson 

don 

Dawson 

don 

Dawson 

num^ro 3 > 

04286723 

TBD9401JDIS 
0009 
TBD9401JDIS 
0009 

AB007244/149 
00/VI et 

04286707 

1994 > 

1980 > 

numero 1 (1994) > 

numero 1 (1994) > 

vol. XV (1) 1994 > 

1994 > 

1988> 

avec juris handicaps 

n°2155 (1987)> (manquent mai a nov. 
88) 
(3) septembre 1996 

1989> 
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ANNEXE VII: CONSEIL CONSTITUTIONNEL REVUE DE PRESSE 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
REVUE DE PRESSE 

Abstrats des articles selectionnes 
lundi29juin 1998 Numero 665 

Plan 

I. Conseil constitutionnel 
II. Institutions 
III. Projet et propositions de loi 
IV. Etranger 
V. Divers 

I. B - Conseil constitutionnel; saisine 

Pages 

L'allegement des charges sociales sur les stock-options menacd par un recours constitutionnel. Saisi d'un 
recours, le Conseil constitutionnel hesite sur la pertinence du critere d'anciennete inclus dans le dispositif du 
DDOEF 

Les Echos. Le quotidien de 1'economie, 24 juin 1998 

I. B - Conseil constitutionnel: saisine ? 

Pourquoi les chasseurs ont fait un carton a 1'Assemblee. Lobbying, violences et intimidations. Leur texte a 
ete vote 

Journal du Dimanche, 21 juin 1998 
BENEl Jean-Pierre 

Voynet repond aux chasseurs "Vous allez etre surpris". La ministre ne signera pas les arretes 

Journal du Dimanche, 21 juin 1998 

VOYNET Dominique 

VADROT Claude -Marie 
Le ministre de 1'environnement Dominique Voynet envisage toutes les possibilites pour annuler la loi sur la 
chasse et assure qu'elle ne signera "pas un seul arrete" 
Bulletin quotidien, 22 juin 1998 
Le vote de 1'Assemblee sur la chasse. Voynet reserve des "surprises". "Je n'ai pas dit mon demier mot", 
affirme le ministre de 1'Environnement, Des elus PS pourraient saisir le Conseil constitutionnel 
Le Figaro, 22 juin 1998 
Mme Voynet continue le combat contre 1'extension des periodes de chasse ; recours possible au Conseil 
constitutionnel 
Le Monde, 23 juin 1998 
FABRE Clarisse 

i, 

k 

1 



25 deputes - socialistes et Verts - prets a saisir le Conseil constitutionnel a propos de la loi sur les dates ** 
d'ouverture et de fermeture de la chasse 
Bulletin quotidien, 24 juin 1998 

La loi frangaise sur la chasse condamnee par la Commission europeenne de Bruxelles — 

Le Monde, 26 juin 1998 
BACQUE Raphaelle 

I. B - Conseil constitutionnel: suivi des decisions Uo 
Le Senat face au Traite d'Amsterdam 

Bulletin quotidien, 23 juin 1998 

Le Conseil constitutionnel censure pour vice de procedure quatre articles du DDOEF rejetant les 
contestations sur trois autres notamment 1'article relatif a Air France 

Builetin quotidien, 26 Juin 198 
Feux verts constitutionnels 

Liberation, 26 juin 1998 

DDOEF : Le Conseil constitutionnel valide 1'essentiel de la loi 

Le Figaro, 26 juin 1998 

Vignette : Le Conseil constitutionnel a valide hier la nouvelle disposition 

Le Parisien, 26 juin 1998 
Limitation du droit d'amendement en cas de desaccord entre les deux Chambres 

Le Monde, 26 juin 1998 
BREHIER Thierry 

L'affaire du sang contamine : Laurent Fabius, Edmond Herve, Georgina Dufoix, dix ans apres. Les trois 
anciens ministres socialistes devraient savoir d'ici k la mi-juillet si la Cour de justice de la Republique 
confirme le non-lieu requis dans 1'affaire du sang contamine 

La Croix, 24 juin 1998 

HASSOUX Didier 

ylO 

A 

ytS 

M 

I. C - Conseil constitutionnel: membres de droit 

M. Valery Giscard d'Estaing se dit pret a sieger au Conseil constitutionnel en cas de crise • r\ 

BuIIetin quotidien, 22 juin 1998 ** » 

II. Institutions. Cour de justice U8 
781 

II. Institutions. Gouvernement ia 
La Cour des comptes a interroge Matignon sur sa gestion 1993-1997. Question sur le statut des officieux Q I 

Le Monde, 24 juin 1998 
COURTOIS Gerard 

II. Institutions. Outre-Mer & 

2 



Vingt-cinq ordonnances pour 1'Outre-Mer. La loi et les DOM-TOM. Pour "harmoniser" le droit dans les 
departements et territoires, le gouvemement veut aller vite. Sous 1'oeil de 1'Elysee, 
Le Figaro, 26 juin 1998 

II. Institutions. Parlement 

n 

11 

Probable courte session extraordinaire du Parlement debut juillct 

Bulletin quotidien, 24 juin 1998 
Une "courte" session extraordinaire 

Le Figaro, 25 juin 1998 

III. Projets et Propositions de Lois. Droit de la famille 

M 
is 

Jacques Chirac critique la politique familiale du gouvernement. Le president de la Republique a pris, samedi 
20 juin, devant 1'UNAF, le contre-pied des options de Lionel Jospin et de Martine Aubry, en expliquant que 
la politiaue familiale "n'existe pas quand elle a pour effet de diminuer le revenu relatif des familles" 
Le Monde, 21-22 juin 1998 
ROBERT-DIARD Pascale 

Le President de la Republique, Jacques Chirac, denonce une politique familiale "en trompe l'oeil" 

Bulletin quotidien, 22 juin 1998 

III. Projets et Propositions de Lois. Justice 

J5 

li 
M 

La rdforme Guigou a 1'ecoute des juges, Le Garde des Sceaux a tenu compte de certaines objections 
formulees par les magistrats 
Le Figaro, 24 juin 1998 

LOMBARD Marie-Amelie 

Reforme du Conseil superieur de la magistrature. Les senateurs RPR a la barre, Des elus gaullistes veulent 
modifier le projet sur lajustice pourtant approuve par le Chef de 1'Etat. Consequence : la rdforme serait 
retardee 

Le Figaro, 24 juin 1998 
POGNON Olivier 

La droite torpiile un texte soutenu par Chirac. Au Sdnat, le projet de loi sur la reforme de la justice mis a mal 

Liberation, 25 juin 1998 
SIMONNOT Dominique 

Le Senat adopte un texte largement amende, La reforme du Conseil superieur de la magistrature : la 
majorite RPR-UDF a maintenu la nomination des procureurs generaux en conseil des ministres contre 1'avis 
du garde des Sceaux 
Le Figaro, 25 juin 1998 
POGNON Olivier 

Le S6nat impose un retard a la reforme du CSM 

Le Monde, 25 juin 1998 

BACQUE Raphaelle 

En maintenant la nomination des procureurs generaux en Conseil des ministres, le Sdnat" rompt la 
coherence de la reforme" du CSM, estime Mme GUIGOU, et retarde de quelques mois la convocation du 
Congres pour son adoption definitive 

Bulletin quotidien, 25 juin 1998 

.83 

3J 

3A 

33 
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Au Senat, la droite remet en question la nomination des procureurs generaux. Le sous-amendement adopte 
au Palais du Luxembourg modifie la reforme du Conseil superieur de la magistrature proposee par Elisabeth 
GUIGOU et soutenue par Jacques CHIRAC. Elle ne sera pas adoptee avant 1999 
Le Monde, 26 juin 1998 
BACQUE Raphaelle 

III. Projets et Propositions de Lois. Regions. Elections 

Le PCF et le MDC refusent de voter en 1'etat le projet de loi relatif a la reforme du mode de scrutin regional 

Bulletin quotidien, 24 juin 1998 

Le PCF menace le gouvernement. A 1'Assemblee, debat houleux sur la reforme du mode de scratin regional 

Liberation, 25juin 1998 
GUIRAL Antoine 
Mode de scrutin : le PC a vote contre 

Le Figaro, 25 juin 1998 
HUET Sophie 
L'enjeu regional fendille la gauche. Remous autour du debat parlementaire sur la reforine du mode de 
scrutin dans les regions. 

Le Figaro, 25 juin 1998 
Les deputes adoptent, en premi6re lecture, le projet de loi sur le mode de scrutin rdgional 

Bulletin quotidien, 25 juin 1998 

Les sociaiistes cherchent & sortir du blocage des conseils regionaux. La reforme du mode de scrutin et le 
renforcement des moyens des presidents face a leurs oppositions sont & 1'ordre du jour de 1'Assemblee 
nationale, mais le PS reflechit k des alliances avec la droite republicaine sans s'interdire de penser k 
d'dventuelles nouvelles elections 
Le Monde, 25 juin 1998 

NOBLECOURT Michel 

A 1'Assemblee nationale, 1'ombre de 1'extreme droite plane sur Ia reforme regionale 

Le Monde, 25 juin 1998 
DE MONTVALON Jean-Baptiste 

Les deputes PS sont seuls a approuver la reforme du mode de scrutin regional. Le PCF denonce "une 
atteinte a V independance des formations politiques" 

Le Monde, 26 juin 1998 
DE MONTVALQN Jean-Baptiste 

Le gouvemement impose sa loi aux petits. Le projet de reforme du mode de scrutin regional adopte par les 
seuls socialistes et radicaux. Le groupe communiste s'est battu sans succes, pendant deux jours, pour 
abaisser k 5% le seuil offrant aux petites listes le sesame du maintien au second tour, 

Le Figaro, 26 juin 1998 

HUET Sophie 
Deux tours et la proportionnelle 

Le Figaro, 26 juin 1998 
HUET Sophie 

IV. A - Europe. Irlande 

Bataille de dinosaures en Irlande du Nord. Election de 1'AssembIee de la province. Un ex-chef de 1'IRA 
affronte le reverend Paisley 
Liberation, 26 juin 1998 
SERGENT Fran^ois 



Les Irlandais du Nord ont eiu les membres de 1'assemblee semi-autonome. Les partis moderes obtiendraient 
la majorite, selon un sondage L\ o 
Le Monde, 27 juin 1998 
ROCHE Marc 

IV. A - Europe. Republique Tcheque 1{S  

Altemance mort-nee en Republique tcheque. La gauche, en tete des elections, ne pourra pas gouverner 

Liberation, 22 juin 1998 
MADACH Anne 

Le conservateur Andres Pastrama est elu president de la Colombie 

Le Monde, 23 juin 1998 

PROENZA Anne 

Le general Eyadema a ete proclame vainqueur du scrutin presidentiel au Togo 

Le Monde, 25 juin 1998 
SQTINEL Thomas 

L'opposition togolaise, qui estime s'etre fait "voler" la victoire a 1'election presidentielle, en appelle a la 
communaute internationale 

Bulletin quotidien, 25 juin 1998 
L'Union europeenne conteste la victoire du general Eyadema au Togo 

Le Monde, 27 juin 1998 

Le Senat detient-il un morceau de la "vraie Croix" gauliiste ? 

Le Monde, 26 juin 1998 
FABRE Clarisse 

43 

IV. A - Europe. Union europeenne. Cour de Justice des <5® 
Communautes europeennes 

Europe : la France dans le collimateur. Apres les astreintes proposees par la Commission a propos de la 
chasse. Paris est a nouveau vise par les instances communautaires, 

Le Figaro, 26 juin 1998 

IV. A - Europe. Union europeenne. Schengen 

Premier bilan du fonctionnement operationnel du SystSme d'information Schengen, trois ans apres sa mise 
en oeuvre optirationnelle 
Bulletin quotidien, 24 juin 1998 

5£_ 

IV. B - International. Colombie 53 

53 

IV. B - International. Togo 

Jli 

5 3  

V. Divers. Constitution 

5 



V. Divers. Emploi de la langue frangaise 

Intemet: 40 millions de francs pour une "vigie" francophone. Le tout nouveau "comite francophone des 
inforoutes" veut empecher une mainmise totale de 1'anglais sur le site 35 
Le Figaro, 24 juin 1998 
NICAUD Gerad 

V. Divers. Etrangers |53 

53 
Les deux premiers decrets de la loi sur 1'immigration sont publies 

Le Monde, 25 juin 1998 

La France inaugure une nouvelle polinque des visas. Le gouvemement a decide de rompre avec les fortes 
restrictions decidees par les gouvernements precedents. Seront desormais favorisds les cadres, les relais 
d'opinion, les etudiants et les chercheun. mais aussi ceux qui ont des liens, notamment familiaux, avec la 
France 
Le Monde, 26 juin 1998 

HERZBERG Nathaniel 
L'attestation d'accueil succede au cernncat d'hebergement 

Le Monde, 26 juin 1998 
HERZBERG Nathaniel 

Un plan de sauvetage pour 1'Algerie. Le gouvemement veut doubler le nombre de visas delivres en 1998 

Le Monde, 26 juin 1998 

HERZBERG Nathaniel 

Sans-papiers en Guyane 

Le Monde, 26 juin 1998 
DENIS Isabelle 

6o 

a 
63  

V. Divers. Laicite 65 

La laicite menacee 

L'Express, 25 juin 1998 

THIBAUD Paul 

V. Divers. Parite hommes-femmes 

65 

& 
La parite hommes-femmes. La France risque de s'engager dans un systeme ou les elus seraient prisonniers 
des categories de citoyens qui les ont designds 
Le Figaro, 24 juin 1998 

<5 



ANNEXE VIII: SOMMAIRE DUSITE WEB DU CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL 



Bienvenue au Conseil constitutionnel 

Les hommes 
naissent et 
demeurent 
libres 
et egaux 
en droits... 

en franeais jauf cletilsch liti english in italia.no 

Roland Dumas, President du Conseil constitutionnel de la Republique Frangaise vous accueille 

Sortie en librairie cles Cahiers du. Conseil coiistitiitioimel n° 4 

alltes 

Decisions 
electoral 7 

access 

La 

de 1958 
ys|ej!ej|iessagerie 

lesjtiouvelles_du 
Conseil constitutionnel 

Documentation 

LEGIFRANCE 

Liens vers 
d'autres sites iurid iaues 

Presentation 
(versiopfrancaise) 
(engl.ish version) 
(versipne italiana) 

Plan de table 

Envovez un messase Send a messase 

Ta.3C5CM 

Telecmmttmieotioms 
Ce site a A6 developpe et est Mberge par I' Ecole Nationale Superieure des 
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ANNEXEIX: FORMULE DE DECLARATIONDE SITE WEB OU 

HOMEPAGES 



re type de declaration de sites Web et homepages http://www.iegaiis.net/legainet/lettre.htm 

Je soussigne , 

n e  l e a  

Domicilie 

Declare en tant que directeur de la publication, la mise en exploitation du service de 
communication audiovisuelle denomme: 

Titre du service audiovisuel 

Objet 

P r o p r i e t a i r e . . . . . . . . . . .  

ou personalite morale... 

Denommination 

Siege social............ 

Representant l e g a l . . . . . .  

Principaux associes 

1 ) 

2 ) 

3). . 

Responsable de redaction 

Centre serveur: 

Nom 

Adresse 

Faita le 



ANNEXEX: STA TUTS DE L 'ASSOCIA TIONDES COURS 

CONS TITUTIONNELLES A YANT EN PARTA GE L >USA GE DU 

FRANQAIS 



09.04.1997 

ASSOCIATION DES COURS CONSTITUTIONNELLES AYANT EN PARTAGE 
1'USAGE DU FRANCAIS (ACCPUF) 

STATUTS 

L'Association des Cours constitutionnelles ayant en partage 1'usage du fran^ais, reunie en 
assemblee generale constitutive a Paris, le 9 avril 1997, a Paris, apres deliberation, adopte les 
statuts suivants : 

TITRE I: DENOMINATION ET DUREE DE L'ASSOCIATION 

ARTICLE 1 : 

II est cree, entre les institutions adherant aux presents statuts, une association intitulee 
"Association des Cours constitutionnelles ayant en partage 1'usage du fran?ais (ACCPUF)". 

ARTICLE 2 : 

La duree de 1'Association est illimitee. 

TITREII: BUTS, COMPOSITION ET SIEGE DE UASSOCIATION 

ARTICLE 3 : BUTS ET MOYENS D'ACTION 

L'Association a pour but de favoriser l'approfondissement de 1'Etat de droit par un 
developpement des relations entre les institutions qui, dans les pays ayant en partage 1'usage 
du fran^ais, quelles que soient leurs appellations, ont dans leurs attributions, competence de 
regler en demier ressort avec Vautorite de chose jugee, les litiges de conformite a la 
Constitution. 

A cet effet, elle recourt aux moyens suivants : 

- elle developpe entre les institutions membres les echanges d'idees et d'experiences sur les 
questions qui leur sont soumises ou interessent leur organisation et leur fonctionnement; 

- elle organise entre les institutions membres une etroite cooperation en matiere de formation 
et d'assistance technique, soit sous sa propre responsabilite, soit dans le cadre d'autres 
associations regroupant des juridictions supremes auxquelles adhdrent les institutions 
membres, en lien avec les cooperations existantes dans le cadre multilateral francophone ; 

- elle organise des Congres thematiques qui favorisent le contact entre tes membres des 
institutions et Vechange d'information ; 

- elle pourra publier tous bulletins ou revues. 



ARTICLE 4 : ACQUISITION ET PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

4.1. - Categories de membres et conditions d'admissions 

Sont membres les institutions constitutives suivantes, pourvu qu'elles soient a jour de leur 
cotisation. 

- Cour d'Arbitrage, BELGIQUE • 
- Cour constitutionnelle, BENIN 
- Cour constitutionnelle, BULGARIE 
- Chambre constitutionnelle de la Cour supreme, BURKINA FASO 
- Cour supreme, BURUNDI 
- Comite permanent de 1'AssembIee nationale du CAMBODGE 
- Cour supreme, CANADA 
- Tribunal supreme, CAP VERT 
- Cour constitutionnelle, CENTRAFRIQUE 
- Conseil constitutionnel, COMORES 
- Cour supreme, CONGO 
- Conseil constitutionnel, COTE-DTVOIRE 
- Conseil constitutionnel, DJIBOUTI 
- Cour supreme constitutionnelle, EGYPTE 
- Conseil constitutionnel, FRANCE 
- Cour constitutionnelle, GABON 
- Chambre constitutionnelle de la Cour supreme, GUINEE 
- Commission permanente a 1'Assemblee nationale, GUINEE BISSAU 
- Tribunal constitutionnel, GUINEE EQUATORIALE 
- Cour de Cassation, HAITI 
- Conseil constitutionnel, LIBAN 
- Haute Cour constitutiormelle, MADAGASCAR 
- Cour constitutionnelle, MALI 
- Conseil constitutionnel, MAROC ( en tant que membre observateur) 
- Chambre constitutionnelle de la Cour supreme, MAURICE 
- Conseil constitutionnel, MAURITANIE 
- Cour constitutionnelle, MOLDAVIE 
- Tribunal supreme, MONACO 
- Chambre constitutionnelle de la Cour supreme, NIGER 
- Cour constitutionnelle, ROUMANIE (en tant qu'observateur) 
- Conseil constitutionnel, SENEGAL 
- Cour supreme, SEYCHELLES 
- Tribunal federal, SUISSE 
- Chambre constitutionnelle de la Cour d'Appel, TCHAD 
- Cour constitutionnelle, TOGO 
- Cour supreme, ZAIRE 

D'autres institutions repondant a la definition donnee au premier alinea de 1'article 3, peuvent 
etre admises a faire partie de 1'Association par son assemblee generale. Entre deux assemblees 
generales, le Bureau peut admettre des institutions non membres, en qualite d'observateurs. 
Seuls les membres a jour de leur cotisation peuvent participer a 1'assemblee generale avec 
voix dchberative. 



4.2.- Retrait ou suspension de la qualit6 de membre 

Toute institution membre peut se retirer librement de VAssociation. Le retrait prend effet d6s 
qu'il a ete notifie officiellement a la presidence de 1'Association. 
Le Bureau peut constater le retrait de 1'institution membre qui n'a pas regle ses cotisations 
suivant les modalites prevues par le reglement interieur. 
A titre exceptionnel et conservatoire, le Bureau peut decider la suspension d'une institution-
membre, soit parce qu'elle a dans les faits cesse d'exister, soit parce qu'elle ne repond plus a 
1'esprit de 1'Association. La decision du Bureau est soumise a 1'assemblee generale suivante. 

II est mis fm a la suspension dans les conditions ou il est procede a une adhesion. 

ARTICLE 5 : SIEGE 

Le siege social de 1'Association est situe a Paris. 

TITREIII - ORGANES DE UASSOCIATION 

ARTICLE 6 : 

L'Association est dirigee par une assemblee generale qui se reunit tous les trois ans. 
Elle est administree et geree par son Bureau. 
Le secretariat general, qui comprend le Secretaire general et ses collaborateurs, est un organe 
admimstratif qui assiste le President ct le bureau de 1'Association dans leurs taches 
respectives. 
Entre deux assemblees generales, 1'Association peut se reunir en Conference de chefs 
d'institution, sur proposition de son Bureau ou sur demande de la moitie des membres. 

ARTICLE 7 : L'ASSEMBLEE GENERALE 

7 1 * . I. - Frequence 

L'Assemblee generale se reunit tous les trois ans sur convocation du Bureau dans le pays 
determine par VAssemblee generale precedente. Le Bureau peut toutefois modifier le choix de 
VAssemblee generale, en cas de circonstances exceptionnelles, apres consultation de la 
Conference des chefs d'institutions prevue a Varticle 9. 

Le Congres thematique se tient a la meme epoque que Vassemblee generale. 

7.2. - Composition 

L'Assemblee generale est formee par les chefs de corps des institutions membres, assistes ou 
remplaces en tant que de besoin par des delegues supplementaires. 

7.3. - Attributions 

L'Assemblee generale examine le rapport moral du President et le rapport financier du 
Tresorier. 



Elle fixe le montant des cotisations et adopte un etat previsionnel triennal de recettes et 
depenses. 
Elle decide de 1'adhesion des nouveaux membres et prend acte des retraits de VAssociation. 
Elle se prononce sur les candidatures a la Presidence, attribuee au Chef de corps de 
Vinstitution qui accueille la plus prochaine assemblee generale. 
Elle pourvoit par election a chacun des postes du bureau de VAssociation pour les trois ans a 
venir. 
Elle est seule competente pour modifier les statuts. 
Elle adopte le reglement interieur. 
Elle determine Ie programme de VAssociation pour les trois annees suivantes. 
Elle discute de Vensemble des questions en relation avec ses buts et ses moyens, soumises a 
elle par le Bureau. 
Elle ratifie toute convention passee entre VAssociation et d'autres organismes internationaux. 
Elle discute de toutes autres questions soumises par au moins un quart des institutions 
membres au plus tard deux mois avant sa reunion. 
Elle designe en tant que de besoin le ou les comites d'experts necessaires pour assurer la 
permanence de ses reflexions ou de ses actions. 

Les rapports introductifs aux debats sont adresses au plus tard un mois avant 1'assemblee 
generale. 

Les votes sont acquis a la majorite simple. Chaque delegation dispose d'une voix. Par 
exception, les modifications statutaires doivent etre adoptees par les deux tiers des delegations 
membres adherant a 1'Association. 

ARTICLE 8 ; LE BUREAU 

Le Bureau assure Vexecution des decisions de Vassemblee generale dont il exerce les pouvoirs 
par delegation. II veille a Vapplication des voeux emis et des resolutions prises par Vassemblee 
generale et peut prendre, a cet egard, toute decision appropriee. 

8.1. - Frequence 

Le Bureau se reunit, une fois 1'an en session ordinaire sur convocation de son President. II se 
reunit en sessions extraordinaires sur proposition du President ou de la majorite des membres. 
Les proces verbaux des seances sont envoyes a tous les membres de 1'Association. 

Si Vun des membres du Bureau ne peut assister a la reunion, il a la possibilite de donner 
mandat de le representer a un membre de son institution par lui designe, a un autre membre du 
Bureau ou d'exprimer son opinion par ecrit. Le President peut proceder a la consultation des 
membrcs du Bureau par correspondance ou tout autre moyen de communication. 

8.2. - Composition 

Le Bureau comprend le President, trois Vice-presidents, lc Trcsorier, en tant que de besoin et 
a la diligence du president, le Secretaire de chacun des comites d'experts mentionnes a 1'article 



7.3. alinea 12, et comme observateur, a 1'invitation du President, un representant de l'Agence 
de Cooperation Culturelle et Technique au titre de la coopdration juridique et judiciaire. 
Chacun des postes est attribue separement par 1'assemblee generale a une des institutions 
membres. 
Le Bureau est renouvelable a chaque assemblee generale. Sa composition reflete 
equitablement la composition geographique de 1'assemblee generale. 

La presidence est effectivement assuree par le chef de Vinstitution-membre a laquelle elle a 
ete attribuee par Vassemblee generale. En revanche, les chefs des institutions detenant les 
autres postes peuvent designer, sous leur contrdle et leur responsabilite, un membre ou ancien 
membre de leurs institutions respectives pour assurer leurs taches courantes au sein du 
Bureau. 

Le representant d'une institution reste en fonction jusqu'a 1'assemblee generale suivante, sauf 
s'il demissionne ou si son institution d'appartenance avise le Secretaire general de son 
remplaccment. 

8.3. - Presidence 

Le president represente 1'Association pour les actes de la vie civile. II preside 1'Assemblee 
generale. II ordonnance les depenses et les recettes. II peut toutefois deleguer sa signature au 
Secretaire general pour les actes d'administration courante, notamment pour les depenses et 
les recettes n'excedant pas un montant defmi dans la delegation. 

Les Vice-Presidents, dans 1'ordre de leur designation, remplacent le President en tant que de 
besoin. 

8.4. - Attributions 

Le Bureau adopte 1'etat previsionnel annuel de recettes et de depenses et les d6cisions 
modificatives. II arrete les comptes annuels. 
II fixe 1'ordre du jour de Vassemblec generale et selectionne le theme du Congres triennal. 
Le Bureau delibere valablement lorsque la moitie de ses membres est presente_En cas de vote 
et de partage des voix, la voix du President cst prcponderante. 
Une proposition unanime du Bureau peut etre soumise par ecrit a Vapprobation des membres 
de VAssociation. Si elle regoit Vaccord ccrit de la majorite desdits membres, elle est 
consideree comme adoptee en assemblee generale. 

ARTICLE 9 - LA CONFERENCE DES CHEFS D'INSTITUTIONS 

La Conference des chefs d'institutions est formee des chefs des institutions membres. Si Fun 
des chefs d'institutions ne peut assister a la reunion, il a la possibilite de donner mandat de le 
representer a un membre de son institution par lui designe. 
La Conference debat des problemes qui, en vertu de Varticle 3 des statuts sont du ressort de 
VAssociation et formule sur ces questions des recommandations exprimant Vopinion dc 
VAssociation. 

La Conference peut etre assistee dans sa tache par les comites d'expcrts prevus a Varticle 7.3, 
alinea 12. 



L'ordre du jour de la Conference est fixe par le Bureau. 

ARTICLE 10 - LE SECRETARIAT GENERAL PERMANENT 

10.1. - Designation 

Le Secretaire general de 1'Association, exterieur au Bureau, est designe par ce dernier pour un 
mandat de six ans. 

10.2. - Attributions 

Le Secretaire general assure, sous le contrdle du President et du Bureau, 1'administration 
courante de 1'Association. 
II organise, sous 1'autorite du president, les reunions du Bureau, de la Conference des chefs 
d'institutions et de 1'Assemblee generale de VAssociation. 
II assiste aux reunions du Bureau avec voix consultative. 
II ordonnance, par delegation du President et sous le contrdle du Tresorier, les depenses et les 
recettes de VAssociation et assure le recouvrement de ses produits. A cette fin, il est habilite a 
fairc fonctionner le compte courant bancaire de VAssociation. 

10.3 - Siege 

Le Secretariat permanent est etabli a Paris. Le Bureau y tient normalement ses reunions mais 
il peut egalement, a Vinitiative du President ou de la majorite de ses membres, se reunir dans 
tout autre lieu du siege d'une institution membre de VAssociation. 

TITREIV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 11 : RESSOURCES DE L'ASSOCIATION 

Les ressources de VAssociation sont: 
- le produit des cotisations annuelles des membres ; 
La cotisation comporte deux elements : 
. un droit fixe, arrete annuellement par le Bureau de VAssociation ; 
. Des contributions exceptionnelles dont le montant est determine librement par chaque 
membre. 
Le montant de la partie fixe de la cotisation cst arrete selon un bareme qui repartit les Etats cn 
trois groupes pour tenir compte de la capacite contributive. 
- les subvcntions, contributions et soutiens aux actions de cooperation des Etats et 
organisations internationales, notamment de VAgence de Cooperation Culturelle et Technique 
- les dons ou subventions provenant de particuliers ou d'organismes prives ou publics pour la 
realisation des buts de VAssociation ou k des fms precisees par le donateur ; 
- les ressources provenant des publications ou autres activites de VAssociation. 

ARTICLE 12 - FRAIS RESULTANT DU FONCTIONNEMENT DES ORGANISMES 
STATUTAIRES 



Les frais de deplacement et de sejour lies au fonctionnement des organes statutaires sont a la 
charge des institutions membres representees. 
Les depenses r^sultant de 1'organisation d'une Assemblee gen6rale, du Congrds thematique et 
des publications en resultant, sont a la charge de 1'Association avec la participation de 
1'institution-membre du pays d'accueil. II incombera a la Conference des chefs d'institutions 
de formuler des propositions a cette fin. Les depenses resultant d'une session du Bureau ou de 
1'organisation d'une conference sont assurees par le budget de 1'Association. 

ARTICLE 13 : DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 

Une assemblee generale extraordinaire convoquee a cet effet par le Bureau au moins six mois 
a 1'avance dans le lieu qu'il determine peut decider la dissolution de 1'Association. 
La dissolution de 1'Association ne peut resulter que d'une decision de 1'assemblee generale 
prise a la majorite des deux tiers des membres de 1'Association. Les avoirs de celle-ci, s'il en 
est, sont attribues sur proposition du Bureau a une organisation oeuvrant pour des buts de 
meme nature ou, a defaut, a une organisation philanthropique oeuvrant en faveur du 
developpement. 

ARTICLE 14 : REGLEMENT INTERIEUR 

Les regles budgetaires et comptables, les modalites de reddition et de contrdle des comptes, 
les modalites de vote dans les organes statutaires, les modalites de constitution et de 
fonctionnement des comites d'experts et plus generalement les questions non traitees dans les 
presents statuts sont determinees par un reglement interieur propose par le Bureau a la 
ratification de 1'assemblee generale suivante. 

ARTICLE 15 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Par derogation a 1'article 7 alinea 2 des presents statuts, le premier etat previsionnel triennal 
de recettes et de depenses sera adopte par le Bureau a 1'occasion de sa premiere reunion. 
Par derogation a l'article 7 alinea 8 des presents statuts, le programme de 1'Association pour 
la premiere periode triennale sera adopte par la Conference des Chefs d'institution a 
l'occasion de sa premiere reunion. 

ARTICLE 16 : 

La presente Association est regie par la loi frangaise du ler juillet 1901 et le decret du 16 aout 
1901. 

Fait a Paris, le 9 avril 1997 
Le President, Roland DUMASf 

Le Premier Vice-President, Marie-Madeleine MBORANTSUO 
Le Deuxieme Vice-President, Ariranga PILLAY 
Le Troisiemc Vice-President, Pierre GANNAGE 
Le Tresorier, Antonio LAMER 
Le Secretaire general, Dominique REMY-GRANGER 



ANNEXEXI; FICHES D'EMPRUNT; LIVRE-MEMOIRE- THESE-

MELANGES 



BlBLlOTHEQUE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

FTCHF, DT.MPRUNT 

l-B/CAR/1984 IOS 

CARRE DE MALBERG Raymoncl 

La Ioi, cxprcssion de la volonte gcneralc, - Paris : 

Economica, 1984, 

MERCI DE NOUS REMETTRE CETTE FICHE A 

CHAQUEEMPRUNT 

BIBLIOTMEQUE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

FICHE D'EMPRUNT 

THE/BRI/1993 7320 

BRISSON (Jcan-l-rangois) 

Les rccours administratifs cn droil public frangais. Contribution 
a reludc du contcnticux administratif non juridictionncl. -
Bordcaux : Univ. Bordcaux 1, 1993. 

Ml-RCI DE NOUS REMETTRE CE1TE FICHE A CHAQUE 

EMPRUNT 

BIBLIOTHEQUE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

FICHE D'EMPRUNT 

MEM/BRO/1997 9318 

BROCAL (Frcderique) 

Le principe dc sauvegarde dc la dignitc de la personne 
humainc. - Grenoble : Univ. Grcnoblc II, 1997, 

MERCI DE NOUS REMETTRE CETTE FICIIE A CHAQUE 
EMPRUNT 

BlBLIOTHEQUE DU CONSEIL CONS I ITUTIONNEL 

FICHE D'EMPRIJNT 

VII-A/BRA/1996 5563 

BRAlBAN T(Guy)/ mil. 

V Etat dc droit. Melangcs cn 1'honncur dc Guy Braibant. - Paris 
: Dalloz, 1996. 

MI-RCI DH NOUS REMEITRE CE ITE FICIIE A CIIAQUE 
EMPRUNT 



ANNEXEXII; LETTREDE CANDIDATURE AUSTAGE 98.0030 



R E P U B L I Q U E  F R A N Q A I S E  

Paris, le 30 juillet 1998 

DIRECTION DE UADMINISTRATION GENERALE 
Sous-direction des personnels, des moyens 
et de la coopiration technique 
Bureau de la formation professionnelle 
et das concours 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
COOPERATION ET FRAHC0PH0IIIE 
20, rue Monsieur - 75700 PARIS 07 SP 

Reference a rappeler: DAG l PFR / 
K.HKMATAraA¥EOCC£DSELCAC ICC EDSELCAO DOC 

Dossier suM par: Paulette BIRGI 
T6l6phone: 01 53 69 38 40 
T6licopie: 01 53 69 36 22 

f j O  0 7  
Monsieur NIOMBLA SEVERIN 
Sfc rl, S&cornK) ... 

Co iu ntttt 

SextJVce, b ocxLUjLOjit^Xu^" 

Objet: Votre candidature au stage 98.0030. 

Monsieur, 

J'ai le plaisir de vous informer que votre candidature a ete retenue pour le stage 
98.0030 intitule « Le documentaire dans la cite: rdle, statut, avenir » qui aura lieu 
du 07/09/1998 au 09/09/1998 a Paris (75). 

Vous voudrez bien trouver ci-joint une fiche pratique de stage que vous conBep.'ereg, 
«WBS egalement une fiche de confirmation ou desistement que vous devrez nous retourner 
dans les meilleurs delais. 

Conditions de prise en charge : 

• 1. Si vous relevez a la date du stage, des decrets n° 92-1330, 92-1331, 92-1332 
du 18/12/92, vous recevrez dans les prochains jours a votre adresse en France une decision 
administrative de stage grace a laquelle vous pourrez pretendre a des indemnites journalieres et 
a la prise en charge de frais de transport. 

2. Si vous ne relevez pas des dispositions des decrets n° 92-1330, 92-1331, 92-
1332 du 18/12/92, seuls les frais d'inscription a la formation seront pris en charge par 
1'administration. 

En souhaitant que cette formation vous donne satisfaction, et avant mon prochain 
courrier, je vous prie de croire, Monsieur, a 1'assurance de mes salutations distinguees— 

Paulette BIKG! jp 

Attention : Ce document ne vaut pas prise en charge. 



ANNEXE XIII: PROGRAMME DE DEROULEMENT DE STA GE 

(du 02 juin au 18 juin 1998) 



Mardi 2 iuin 1998 

Matin accueil par monsieur Stephane COTTIN, chef du Servicc 

de Documentation - Bibliotheque et Informatique 

presentation du Conseil constitutionnel 

definition des objectifs du stage 

visite de la Bibliotheque (salle de conference et de 

1'entresol pour le fonds etranger et les Joumaux Officiels 

depuis 1950 relies) 

mise a disposition de rapports de stages, memoires et 

documentation sur le Conseil constitutionnel 

Apres - midi visite guidee: decouverte du patrimoine du Conseil 

constitutionnel 

presentation du stagiaire aux utilisateurs internes, au 

personnel. 

du 3 au 5 iuin 1998 

lecture des rapports, memoires et ouvrages sur le 

Conseil constitutionnel 

reperage des ouvrages et autres documents cotes (Plan de 

classement systematique de la bibliotheque) 

du 8 iuin au 19 iuin 1998 

depouillement du courrier, bulletinage, envoi de 

documentation du Conseil constitutionnel 

mises a jour des encyclopedies 

photocopies d'articles de journaux pour la revue dc presse 

participation a Velaboration des dossicrs de la revue de 

presse 

rangemcnt des documents cotes a la bibliotheque ct a 



1'entrcsol 

Jeudi 11 iuin 1998 

Forum Internet 

Informatiaue iuridigue 

Paris Palais des Congres 

Logiciels documcntaires : Access 97 ; Folio - vievvs 3.1 

(Stephane COTTIN) 

du 22 au 30 iuin 1998 

Lundi 22 iuin 1998 

Matin Entretien avec monsieur Jean- Eric SCHOETTL, Secretaire 

Gcneral du Conseil constitutionnel 

Mardi 23 iuin 1998 

Internet, site Web du Conseil constitutionnel (Jerome 

RABENOU) 

rangement des documents cotes 

Recherche documentaire informatisee (Stephane COTTIN) 

Actualisation des archives du Conseil constitutionnel 

Acquisitions et suggestions de commandes (Lionel BRAU) 

Rangement des Codes au 5eme etage 

Saisie de bon de commande (Lionel BRAU) 

Vendredi 26 iuin 1998 

Envoi de train de reliure a la societe Ardouin (Lionel 

BRAU) 



Mardi 30 iuin 1998 

Seance d'information sur les «Personnels judiciaires» 

(madame Catherine BROUARD-GALLRT, magistrat de 

1'ordrc judiciaire, Service Juridiaue') 

du ler an 10 iuillet 1998 

catalogage et indcxation des ouvrages (Stephane COTTIN) 

misc ajour des Encyclopedies 

rangement des documents cotes 

inventaire des doubles (salle NEMOURS) 

Lundi 6 iuillet 1998 

Reunion de service (Stephane COTTIN ; Lionel BRAU; 

Corinne Wolf; Elise - Marie, BONFILS ; NIOMBLA 

Severin) 

invcntaire des doubles (salle NEMOURS) 

du 3 au 31 iuillet 1998 

operation de recollement 

redaction du rapport de stage 

travaux de reprographie 

du 3 au 31 aout 1998 

operation de rccollement 

rangement des documents cotcs 

rcdaction du rapport de stage 

du ler au 18 seotembre 1998 

inventaire des doublcs aprcs 1'opcration de rccollcment 

redaction du rapport de stagc 



Mardi ltr septembre 1998 

Les missions du Service Juridique au sein du Conseil 

constitutionnel 

Entretien avec madame Catherine BROUARD-GALLET, 

magistrat de 1'ordre judiciaire, specialiste en Droit prive : 

droit du travail; droit commercial,) 

Jeudi 2 septembre 1998 

Matin 

Presentation de L'ACCPUF, Cdrom et site Web (Patricia 

HERDT & Jerome RABENOU) 

Du 7 au 9 septembre 1998 

STAGE 98.0030 fANNEXE XII) 

« Le documentaliste dans la cite : role, statut, avenir » 

Ministere des Affaires Etrangeres 

Cooperation et Francophonie 

20, rue Monsieur 

75007 Paris 

Le stage est organise par 1'association IBISCUS. Celle-ci creec en 1983, coordonne 

et gere un Systeme dTnformation pour le Developpement du Sud. Dans le cadre de 

ses activites, elle organise des formations en gestion de systeme d'information et en 

techniques documentaires. 

Le stage a reuni autour d'une meme table : 

- des cooperants frangais et des Africains professionnels de l'information 

documentaire dans differents pays africains, 

- des cooperants du service national, 

- des Africains cn formation en Francc, 

- des intervenants non professionnels de l'information documentaire. 



Cet atelier avait trois objectifs : 

. attirer 1'attention sur 1'importance grandissante de la profession, 

. constater les difficultes et 1'etat des lieux, 

• proposer des solutions politiques, techniques, pratiques et organisationnelles. 

Vendredi 18 septembre 1998 

Bilan du stage 


